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Résumé 

D’après les programmes officiels du Ministère de l’Éducation de 2018, l’apprenant 
doit être acteur de ses apprentissages pour les favoriser. Il est préconisé qu’un élève 
construise une notion d’après une situation problème ou d’un obstacle épistémologique. Il 
s’agit de déconstruire ses représentations initiales afin d’y articuler de nouvelles 
connaissances. Cependant, cette approche n’a pas toujours été celle défendue. En 1972, 
l’enseignement du français à l’école élémentaire connaît une réforme importante avec la 
circulaire du 4 décembre de la même année. À cette époque, c’est le modèle transmissif qui 
est prescrit ; une fois la leçon donnée, des exercices permettent son application. Nous 
constatons une évolution entre 1972 et 2018. Finalement, y’a-t-il une modalité dans les 
apprentissages qui soit plus efficace qu’une autre ? C’est ce questionnement que ce mémoire 
cherche à élucider à travers la problématique suivante : quelles sont les particularités des 
séances liminaires concernant l’acquisition du lexique au cycle 3 ?

Le rôle de l’enseignant est fondamental : il doit trouver la méthode la plus adaptée 
aux besoins de ses élèves. Pour cela, il dispose d’un panel étendu de supports pour l’aider 
dans les enseignements. Parmi ceux-ci, le manuel scolaire est un appui prépondérant. Après 
l’étude des méthodes utilisées dans deux manuels des époques évoquées, grâce à la 
construction de deux séquences comprenant chacune deux versions de séances liminaires et 
grâce aux résultats des participants aux évaluations sommatives, nous espérions déterminer 
quelle approche favorise au mieux un apprentissage. Notre échantillonnage n’a 
malheureusement pas permis de départager nos deux propositions d’introduction dans une 
notion, mais de nouvelles réflexions ont fait évoluer notre étude : à l’échelle de chaque élève, 
ces deux approches, pourtant toutes deux légitimes, ne se valent pas. Si certains sont plus 
réceptifs à une méthode, d’autres le sont plus davantage à la seconde. 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Abstract 

According the Ministry of Education’s official programs for 2018, the learner must be 
an actor of his learning in order to improve it. It is recommended that a student should 
construct a notion based on a problem-situation or epistemological obstacle. This involves 
deconstructing his or her initial representations in order to articulate new knowledge. 
However, this approach has not always been the advocated one. In 1972, the teaching of 
French in elementary school underwent a major reform with the circular of December 4 of 
the same year. At that time, the transmissive model was prescribed. Once the lesson has been 
given, exercises allow its application. We note an evolution between 1972 and 2018. Finally, 
is there a modality in learning that is more effective than the other? It is this questioning that 
this dissertation seeks to elucidate through the following problem: what are the particularities 
of the introductory sessions concerning the acquisition of the lexicon in Cycle 3? 

The role of the teacher is fundamental: he or she must find the method best suited to 
the needs of his or her pupils. To do so, they have a wide range of materials  at their disposal 
to help them in their teaching. Among these, the school textbook is a predominant support. 
After studying the methods used in two textbooks of the periods mentioned, thanks to the 
construction of two sequences each comprising two versions of introductory sessions and 
thanks to the results of the participants in the summative evaluations, we hoped to determine 
which approach best promotes learning. Unfortunately, our sampling did not make it possible 
to separate our two introductory proposals into a notion, but new reflections made our study 
evolve: at the level of each student, these two approaches, although both legitimate, are not 
the same. If some are more receptive the first method, others are more receptive to the second 
one. 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Introduction 

Étant toutes deux étudiantes issues d’une licence Sciences de l’Éducation à 
l’université Paul Valéry de Montpellier, et actuellement en deuxième année de master Métier 
de l’Éducation, de l’Enseignement et de la Formation Premier degré à la faculté d’éducation 
de Montpellier, nous comptabilisons, à notre échelle, plusieurs années de réflexions et 
d’études sur l’école primaire. Nous avons choisi pour ce mémoire de nous intéresser à la 
façon dont savoirs et savoirs-faire que les enfants doivent acquérir au cours de leur scolarité à 
l’école primaire sont enseignés. 

Nous avons eu l’opportunité d’observer plusieurs classes dans plusieurs niveaux et 
chaque fois, un même constat est ressorti : les enseignants, une fois programmations et 
progressions rédigées, doivent construire les séquences d’apprentissage dans chaque notion. 
S’offre alors à eux tout un panel de possibilités. Entre les manuels scolaires, les ressources 
pédagogiques présentes sur les sites ministériels, d’autres ressources plus officieuses telles 
que des sites internet mis à jour par des enseignants, ou même encore des productions par 
l’enseignant d’une classe pour sa classe lui-même, il y a tant de possibilités que se perdre 
devient presque inévitable… Et plus important encore, comment se positionner face à toutes 
ces possibilités : comment faire le choix qui paraît être le plus adapté ?

Nous avons alors choisi pour ce mémoire de nous intéresser à ce constat qui nous 
interpelle déjà depuis quelques années : les enseignants cherchent à proposer à leurs élèves la 
méthode la plus adaptée au plus nombreux d’entre eux, mais finalement, comment amorcent-
ils une toute nouvelle notion ? 

La problématique est le fruit de plusieurs questionnements issus de ce constat face à 
l’élaboration de séquences en fonction des compétences à évaluer selon le socle commun de 
compétences, de connaissances et de culture. Mais, une fois l’évaluation aboutie, il faut 
construire les séances la précédant. Les enseignants ont à leurs dispositions plusieurs supports 
les guidant dans cette construction, nous avons choisi de nous intéresser aux manuels 
scolaires.

S’est alors succédé un enchaînement de questions lors de notre réflexion concernant le 
contenu des manuels : comment se présente l’entrée dans une nouvelle notion ? Y’a-t-il une 
découverte collective ou individuelle de la notion, ou une première étape 
d’institutionnalisation suivie d’exercices d’application ? Toujours concernant les exercices, 
de quel type sont-ils ? Finalement, la méthode d’entrée dans la notion choisie a-t-elle une 
influence sur l’acquisition d’une notion ?

Nous nous sommes aussi très vite questionnées sur les pratiques dans le temps, selon 
les époques et selon les moyens : que font les enseignants aujourd’hui ? Que faisaient-ils 
hier ?
Pour réduire le champ de recherche et d’analyse, notre réflexion s’est axée dans une 
discipline, puis dans un domaine, pour conclure à une notion : en français, l’apprentissage du 
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vocabulaire, et plus particulièrement les notions de synonymie et d’antonymie. Nous avons 
également choisi d’étudier les pratiques enseignantes au cycle 3, cycle de consolidation.

 Finalement, nous pouvons regrouper toutes ces réflexions naissantes dans une même 
problématique à laquelle nous tenterons de répondre : 

« Quelles sont les particularités des séances liminaires

concernant l’acquisition du lexique au cycle 3 ? »

 Plusieurs étapes guideront notre réflexion. Nous commencerons par aborder les 
concepts liés à nos questionnements, pour exposer ensuite notre programme d’action. Une 
fois le recueil de données en notre possession, nous l’analyserons et donnerons quelques 
éléments de réponse à la problématique.  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1. État de l’art 

 Dans cette première partie, nous vous exposerons les définitions et les concepts 
auxquels nous ferons appel tout au long de l’écrit. Ainsi, alors que nous nous intéressons aux 
différentes méthodes d’apprentissages et aux effets qu’elles peuvent produire, nous tenterons 
de définir « Qu’est-ce qu’apprendre ? » et quelles sont les méthodes qui coexistent. Nous 
nous pencherons sur les notions essentielles à ce mémoire notamment le lexique et le 
vocabulaire puis sur les notions de synonymie et d’antonymie.

Finalement, après avoir défini les concepts, nous exposerons le cadrage des 
programmes à l’école élémentaire et les occurrences aux notions de synonymie et 
d’antonymie.

1.1. Méthodes 

1.1.1. Qu’est-ce qu’ « apprendre » ?

 Sur son site, Meirieu  définit le verbe « apprendre » de cette façon : « verbe du 3ème 1

groupe, activité consistant pour un sujet, à s’approprier des savoirs, des connaissances ou 
des compétences et à pouvoir, ensuite, les réutiliser dans d’autres cadres que celui de leur 
apprentissage ». Ainsi, apprendre serait un processus d’appropriation des savoirs. Quand une 
chose est acquise, l’individu peut alors réutiliser cet apprentissage dans une autre situation.

L’acte d’apprendre est un processus compliqué qui résulte d’enchaînements cognitifs 
et de conditions sous-jacentes à l’acte d’apprendre. Il s’agit d’un processus divisé en deux 
parties : une partie cognitive et une partie liée à l’environnement. 
 Nous avons choisi de nous appuyer sur les écrits de Sylvain Connac, enseignant-
chercheur en sciences de l’éducation à l’université Paul-Valéry de Montpellier. Dans les 
pages 39 à 48 de son ouvrage La personnalisation des apprentissages (2012), il exprime 
qu’apprendre est une activité de l’apprenant. Ce dernier est amené à travailler sur ses propres 
connaissances. Apprendre est un processus durable d’appropriation des savoirs par 
combinaison complexe de trois phases : la compréhension, la mémorisation et le transfert. Il 
s’agit ensuite pour l’élève de modifier de manière durable ses représentations de manière à 
pouvoir les exploiter en contexte et être capable de les adapter à de nouveaux 
environnements. 
 Voici une formule pour définir ce terme : 

Apprendre = (Comprendre + Mémoriser + Transférer)^temps 
                     Sécurité x Investissement x Disponibilité 

  Philippe Meirieu (1949 - ) est un chercheur et homme politique français spécialiste dans les sciences de 1

l’éducation, plus précisément en pédagogie.
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Apprendre est une combinaison de trois processus cognitifs : 
• comprendre : c’est faire sens, l’élève doit trouver une utilité au savoir, qu’il 

s’approprie en fonction de ce qui est déjà connu ; 
• mémoriser : se traduit par « développer des automatismes » ; on a mémorisé quelque 

chose lorsque l’on ne se pose plus de questions pour l’utiliser ; 
• transférer : c’est être capable d’utiliser, dans un contexte différent de celui de la 

compréhension, un élément de savoir particulier.  

 Ces derniers sont temporalisés : c’est lorsque tout ce qui est compris, mémorisé et 
transférable et soumis au temps. On apprend avec le temps. Si ce qui est appris n’est pas 
utilisé, il risque d’être oublié.

 La première partie de la formule est combinée à une deuxième « S x I x D », qui 
implique à son tour trois notions portant sur l’environnement favorisant l’acte d’apprendre :

• sécurité : une sécurité affective et une sécurité physique avec un climat où rien 
n’affecte l’espace propre de l’individu ; 

• investissement : l’investissement se traduit par la confiance en soi et par la motivation, 
seul un élève décide s’il veut apprendre ou non ; 

• disponibilité : apprendre demande des disponibilités physiologiques ; les besoins 
vitaux doivent être assouvis pour une meilleure intention, ainsi que des disponibilités 
cognitives, l’attention. 

 Chaque apprentissage admet ainsi plusieurs processus auxquels chaque apprenant doit 
faire face. Nous avons tenté de les suivre tout au long de notre travail pour favoriser au mieux 
l’acquisition des notions par les enfants. 

1.1.2. Les méthodes d’apprentissage

« Pour qu’il y ait apprentissage, il faut qu’il y ait méthode. »

(Meirieu, 1985) 

Comme nous venons de l’expliciter, chacun apprend à son rythme avec des conditions 
particulières. On peut alors se questionner sur les méthodes que peuvent employer les 
professeurs pour répondre aux besoins des enfants et pour leur enseigner un nouveau savoir. 
Ces différentes méthodes forment ce que l’on appelle « la méthode pédagogique ». 

Pour Philippe Meirieu, à la page 106 de son ouvrage L’école Mode d’emploi : des 
« méthodes actives » à la pédagogie différenciée (1985), une méthode pédagogique « c’est le 
mode de gestion, dans un cadre donné, des relations entre les formateurs, les apprenants et le 
savoir ». Ainsi, la méthode que l’on applique pour construire un savoir n’est pas propre à ce 
savoir. Ce sont des choix stratégiques que l’enseignant met en place selon l’objectif à 
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atteindre. Ces choix portent d’une part sur les outils disponibles et d’autre part sur les 
dispositifs à mettre en place.

Les outils d’apprentissage sont l’ensemble des médiations qui seront utilisées par le 
professeur : c’est choisir un outil plutôt qu’un autre (parole, geste, manuel, support, matériel) 
en prenant en compte le public, les objectifs, et donc le savoir à transmettre.

En ce qui concerne les dispositifs pédagogiques de classe, il en existe encore une fois 
tout un panel : travail individuel, travail de groupe (en binôme ou plus nombreux), travail en 
autonomie, travail en atelier dirigé ou semi dirigé... Philippe Meirieu évoque trois types de 
situations d’apprentissage dans son ouvrage. Nous les avons synthétisées :

• la situation impositive collective : l’enseignant donne un cours magistral suivant le
modèle transmissif (souvent en face des élèves et utilisant le tableau comme support)
puis les élèves appliquent ce nouveau savoir avec des exercices d’application ;

• la situation individualisée : elle fait appel à une situation duelle entre le professeur et
un élève, où bien souvent, un programme personnalisé est proposé à l’enfant ;

• les situations interactives : elles impliquent un conflit sociocognitif pour construire un
savoir commun. On cherche la création de questionnements, un déséquilibre entre les
différentes représentations initiales des élèves, et ainsi une confrontation entre eux. 

Lors de la construction de séquence, le professeur choisit les dispositifs et les 
situations d’enseignement pour favoriser l’apprentissage des élèves.  

Pour faire le choix le plus adapté à la classe et être le plus efficace, il faut d’abord se 
poser les bonnes questions. Il faut notamment interroger l’objectif et la nature du savoir à 
transmettre. Nous étudierons la construction d’une séquence dans la suite de notre mémoire. 

1.2. Premières approches des notions clés

Nous avons choisi, pour cet écrit, le domaine d’étude de la langue française et plus 
précisément la partie vocabulaire des programmes scolaires. Très vite apparaissent dans nos 
recherches et lectures plusieurs notions que nous devions distinguer et donc définir. Est alors 
née une liste de questions dont il nous paraît essentiel de répondre : qu’elle est la différence 
entre  les  notions  de  lexique  et  de  vocabulaire  ?  Qu’est  ce  que  chacun  des  deux  termes 
implique ? Et surtout, comment sont-elles enseignées ?

1.2.1. Lexique et vocabulaire

Dans un premier temps, nous allons tenter de donner une définition des termes 
« lexique » et « vocabulaire ». On peut lire à la page 22 du Dictionnaire du français usuel, 
1500 mots utiles en 442 articles (2002) des linguistes et lexicologues français Jacqueline 
Picoche et Jean-Claude Roland que « le lexique d’une langue est la totalité des mots et termes 
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qui peuvent être employés dans cette langue ». Si l’on s’en tient à cette définition, alors la 
taille du lexique n’est pas quantifiable puisqu’elle contient toute forme de dialecte d’une 
langue. Le lexique différera d’une personne à une autre, d’un contexte à l’autre. Autrement 
dit, un dictionnaire ne suffirait pas à contenir le lexique d’une langue. Le Centre de 
Ressources Textuelles et Lexicales recense plusieurs définitions de plusieurs auteurs. Nous 
retenons celles des linguistes Greimas et Courtés qui relatent les mêmes idées que Picoche et 
Roland et ajoutent que le lexique est exempté des unités grammaticales qui permettent 
l’orthographe : « L’ensemble des unités significatives d’une langue, excluant généralement 
les unités grammaticales et donc un inventaire ouvert, envisagé abstraitement comme un des 
systèmes constitutifs de cette langue. » (Greimas et Courtés, 1979). De plus, pour eux le 
lexique est souvent opposé au vocabulaire, « comme un inventaire d’unités virtuelles à 
l’ensemble d’unités réalisées dans un corpus » (Greimas et Courtés, 1979).  

En ce qui concerne le vocabulaire, Picoche et Rolland nous donnent cette définition : 
« Un vocabulaire est la portion du lexique employé habituellement par tel ou tel locuteur, par 
tel auteur dans telle œuvre, par les spécialistes de telle spécialité. » (Picoche et Rolland, 
2002). Le vocabulaire correspond ainsi à l’ensemble des termes qu’un individu utilise dans 
un contexte donné. Il en va de même pour Greimas et Courtés, qui définissent en d’autres 
termes le vocabulaire comme la « liste des unités de la parole, du discours ; une liste 
exhaustive des occurrences, des vocables figurant dans un corpus » (Greimas et Courtés, 
1979), c’est-à-dire la liste de mots prononcés dans un contexte donné. Plus spécifiquement, 
on s’attache à employer un vocabulaire particulier dans certains domaines notamment dans le 
domaine professionnel. C’est le vocabulaire spécifique. Prenons l’exemple d’un infirmier, 
son vocabulaire spécifique est particulièrement développé en raison de ses compétences 
médicinales, mais est en plus enrichi par l’expérience qu’il acquiert au cours de sa carrière. 
Son vocabulaire spécifique comprend des occurrences comme « glycérine » ou encore 
« injection », termes relatifs à la santé ou gestes professionnels qui représentent son domaine 
de compétences. Dans le même sens, tout individu doit utiliser son vocabulaire pour ne pas le 
perdre. Il est alors plus judicieux que chacun acquiert un vocabulaire dont il aura la nécessité, 
donc proche du quotidien. 
 C’est ce qu’appuie Grossmann  dans Didactique du lexique : état des lieux et 2

nouvelles orientations (2011) lorsqu’il évoque à la page 167 de l’article « une corrélation 
forte entre la fréquence d’occurrence d’un item et sa possible activation dans le lexique 
mental ». Il mentionne également que la fréquence des mots utilisés correspond à la 
formation d’un « vocabulaire de base » qui apporte une base sur laquelle l’enseignant va 
s’appuyer pour définir un apprentissage. Il est donc important « de mener des enquêtes 
empiriques sur le lexique utilisé par les élèves dans différentes situations » (page 168). Cet 
ensemble de répertoires que l’élève doit pouvoir concevoir nécessitera par la suite de se 

 Francis Grossmann (1954 - ) : enseignant-chercheur en science du langage à l’université Grenoble-Alpes. 2

Intérêt de recherche : sémantique lexicale, théorie de l’énonciation et didactique du français.
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diversifier et donc de recourir à un vocabulaire plus précis. En ce sens, le recours au 
vocabulaire spécifique au cours de la scolarité va permettre à chacun d’accéder à une 
meilleure compréhension du monde. Le but sera de faire acquérir de plus en plus au cours du 
temps des « termes plus spécialisés, et leur usage, appartenant à différents domaines de 
connaissance, à différentes disciplines, ou encore à la langue écrite littéraire : autrement dit, 
tout ce qui ne compose pas leur vernaculaire  » (page 172). C’est ce que nous évoquions 3

quand nous avons pris l’exemple du domaine médical.

Finalement, la nuance entre lexique et vocabulaire n’est pas négligeable. Nous allons 
garder cette conclusion : le lexique est l’intégralité des mots d’une langue donnée tandis que 
le vocabulaire est l’ensemble des termes qu’un individu possède de cette même langue et 
qu’il utilise au quotidien ou dans un contexte donné. 

1.2.2. Pédagogie et didactique

 Il s’agit maintenant de distinguer deux nouveaux termes : « pédagogie » et 
« didactique ». Précédemment, nous avons établi que chaque apprenant avance à son rythme. 
Il est du devoir du professeur de s’adapter aux besoins des enfants et de leur proposer des 
activités appropriées. C’est ce à quoi fait référence la pédagogie. Elle est propre à chaque 
enseignant — d’ailleurs, on parle souvent de « liberté pédagogique ». La pédagogie 
comprend l’ensemble des moyens mis en place pour permettre à une personne d’apprendre 
dans les situations où elle a besoin d’un tiers pour cela. 

Nous nous appuyons sur la définition que donne S. Connac à la page 57 dans La 
personnalisation des apprentissages (2012). Pour lui, la didactique correspondrait à des 
disciplines de recherche regroupant deux caractéristiques associées : la centration sur un 
contenu scolaire précis et la prise en compte de la spécificité des savoirs qui lui sont donnés. 
 Aussi, pour Brousseau, didacticien des mathématiques et du français, une situation 
didactique c’est « l’ensemble de rapports établis explicitement et/ou implicitement entre un 
élève ou un groupe d’élèves, un certain milieu (comprenant éventuellement les instruments ou 
objets) et un système éducatif (le professeur) aux fins de faire approprier par ces élèves un 
savoir constitué ou en voie de constitution » (Brousseau, 1982). Autrement dit, il existe une 
relation triangulaire entre l’apprenant, l’objet du savoir et le maître.  
 Finalement, ce qui serait didactique, c’est la responsabilité vis-à-vis d’un contenu à 
enseigner. Ce qui serait pédagogique, c’est la façon que l’on a d’accompagner les 
apprentissages. La didactique est centrée sur le savoir, avec une simple transmission des 
contenus, alors que la pédagogie rassemble les méthodes et les pratiques d’enseignement 
requises pour transmettre les savoirs. On retrouve aussi dans cette dernière des interactions, 
des relations, entre les élèves. Cependant, lorsque l’on parle de didactique dans une 
discipline, la notion est intimement liée à la pédagogie. La didactique est englobée dans les 

 « Vernaculaire » : langage acquis et propre à un individu et/ou à une civilisation.3
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réflexions pédagogiques. Certaines didactiques s’appuient sur la théorie de l’apprentissage du 
socioconstructivisme et ont fait naître tout un panel de concepts dont voici quelques 
exemples : situation-problème, remédiation, conflit sociocognitif, découverte, 
institutionnalisation. 

1.2.3. Didactique du lexique

 À l’instar des autres didactiques, la didactique du lexique a connu des évolutions au 
cours du temps selon les besoins de l’époque et des avancés dans les recherches dans ce 
domaine. Elisabeth Nonnon, professeure d’université en sciences du langage à l’ESPE du 
Nord-Pas-de-Calais, explique dans son article de 2012 La didactique du français et 
l’enseignement du vocabulaire, dans vingt ans de revues de didactique du français langue 
première que la didactique du lexique revêt une « une place paradoxale ». Elle nous expose 
que celle-ci n’est pas assez présente dans les revues scientifiques, bien que bon nombre de 
personnes dont des enseignants, formateurs ou chercheurs, soulignent l’importance du travail 
en didactique du lexique. De même, Grossman dans son article de 2011, Didactique du 
lexique : état des lieux et nouvelles orientations mentionne à la page 163 que la didactique du 
lexique a « subi une éclipse dans les années 1980-2000 ». Il donne par la suite les raisons 
externes de l’émergence des recherches en didactique du lexique après 2000, là où avant, les 
recherches les faisaient principalement autour de la lecture et de l’écriture.

Avant 1990, la didactique du lexique privilégiait l’apprentissage du lexique par listes 
de mots à apprendre. Cependant d’après Nonnon, ce travail est insuffisant et « c’est souvent 
au niveau du mot et de ses relations avec d’autres mots que reste conçu le travail sur le 
lexique, niveau d’analyse privilégié par l’enseignement, sur lequel on peut s’interroger ». 
Autrement dit, c’est la relation logique entre les mots qui constitue tout le travail à réaliser 
pour le lexique.  
 Nonnon évoque plusieurs auteurs dans son article et notamment les idées de Calaque, 
docteur en linguistique, chercheur au Laboratoire de linguistique et didactique des langues, 
LIDILEM, de l’Université de Grenoble III, en 2000 qui s’appuie lui-même sur les théories 
avancées par Vygotski . Selon lui, l’apprentissage du lexique doit suivre le quotidien des 4

enfants et passer par le jeu. Il faudrait alors « choisir le vocabulaire à travailler à partir 
d’activités de langage mettant en jeu un rapport personnel des élèves aux mots, qui se vit 
dans le discours […] sous forme de jeux lexicaux d’association, de construction, de 
classement reposant sur les grandes relations formelles et sémantiques entre mots ». C’est-à-
dire que le but ici serait de travailler en contexte pour favoriser l’implication des élèves au 
travers d’exercices ludiques, tout en utilisant les liens morphologique et syntaxique des mots 
entre eux. Cependant, Nonnon ajoute que ce travail de reconnaissance et d’association ne 
signifie pas que l’élève s’est bien approprié le lexique. Il manquerait alors la variable du mot 

 Lev Semionovitch Vygotski (1896-1934) est un pédagogue psychologue soviétique, connu pour ses recherches 4

en psychologie du développement.
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employé dans un autre contexte en l’utilisant à bon escient afin de voir si l’élève l’a bien 
compris : c’est la transposition didactique.  
 Tout ce travail repose sur la problématique du réemploi du lexique dont les 
enseignants-chercheurs Anne Sardier (de l’université Clermont-Auvergne) et Francis 
Grossmann (de l’université Grenoble Alpes) évoquent dans leur article, Comment favoriser le 
réemploi lexical ? de 2010. Les auteurs distinguent alors trois situations de réemploi 
possible : la première qu’ils appellent « réemploi en contexte étroit » demande de se limiter à 
l’énoncé et effectuer par répétition l’activité par réemploi d’une structure ; la deuxième 
« réemploi en contexte voisin » permet le réemploi dans un contexte nouveau, mais de même 
nature que dans le contexte initial ; enfin, la troisième dont ils disent être de « contexte 
éloigné » où le réemploi du mot ou d’une expression se fait dans un sens sémantiquement et 
contextuellement différent. Ils précisent qu’il ne faut pas y percevoir un « palier de 
progression », mais que ce travail permet à l’enseignant d’y dégager le degré de réemploi 
dans lequel il souhaite travailler.  
 De plus, cette transposition revêt plusieurs facettes dont : la temporalité (que nous 
avons mentionnée plus haut dans le document dans la partie Qu’est-ce qu’apprendre ?), la 
répétition, les variations contextuelles du réemploi (les trois contextes mentionnés plus haut), 
l’appel à la mémoire sémantique (mémoire organisée autour du sens des mots et qui constitue 
un vaste réseau de concepts interconnectés) et enfin, la dimension textuelle dont il est dit à la 
page 16, qu’il est nécessaire « d’intégrer à la didactique du lexique ces moments de réemploi 
en situation de production, c’est-à-dire des moments où l’élève, d’abord par tâtonnements 
puis de manière plus assurée, mettra lui-même les mots en œuvre ». Ils ajoutent (à la même 
page) que dans la construction des séances spécifiques sur le vocabulaire, il faut prendre en 
compte « le rôle du contexte discursif dans la compréhension et l’appropriation du 
vocabulaire ». Finalement, c’est dans le discours que l’on puise l’intégration du vocabulaire 
dans la dimension textuelle et donc on recourt une fois de plus d’un contexte à l’autre. 
Nonnon exprime également que « les activités lexicales sont finalisées par l’aide à la 
rédaction : l’exploration de ces répertoires aide les élèves à mobiliser dans l’écriture les 
connaissances lexicales dont ils disposent déjà en partie ».

Pour synthétiser ces idées, la didactique du lexique se construit par les associations de 
sens et de structure des mots que l’on travaille dans des divers contextes, notamment en 
dernier lieu dans un contexte textuel qui permet le réemploi du vocabulaire abordé. 
  
 Nous nous intéressons dans notre mémoire à l’enseignement du lexique au cycle 3. En 
ce qui concerne la didactique du lexique, actuellement et d’après le bulletin officiel n° 30 du 
26/07/2018, l’enseignement du lexique doit passer par la manipulation, par l’observation et/
ou par le classement au cours d’activités spécifiques dédiées à son étude. Le but étant de faire 
des séances de vocabulaire dont l’objectif est de réfléchir sur la langue et non pas des séances 
où l’enseignement du vocabulaire serait annexé à un autre domaine. Cependant, il n’est pas 
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négligeable de travailler aussi cet aspect, c’est-à-dire travailler en contexte, notamment dans 
des activités de lecture ou d’expression écrite et/ou orale, pour permettre la transposition 
didactique des notions étudiées.  
 La didactique du lexique privilégie de ce fait les séances spécifiques auxquelles 
peuvent s’ajouter des séances annexées à d’autres champs d’apprentissage.

1.3. Synonymie et antonymie 

1.3.1. Définitions

 Toujours dans l’idée de préciser notre recherche, nous avons choisi deux notions 
présentes dans les programmes du cycle 3 à l’école élémentaire que nous nous devons de 
définir : la synonymie et l’antonymie. 
 Les linguistes français Pellat, Rigel et Rioul aux pages 926 et 927 de Grammaire 
méthodique du français définissent la synonymie comme « la relation entre deux formes 
lexicales formellement différentes. Elles se distinguent par leur signifiant, mais de mêmes 
sens, elles ont le même signifié. ». Autrement dit, deux mots synonymes ne s’écrivent pas de 
la même manière, mais ont un sens semblable. Les auteurs développent ensuite leur définition 
en ajoutant que « deux unités synonymes seraient donc sémantiquement équivalentes, c’est-à-
dire, librement substituables sans modifier le sens de l’énoncé où elles figurent, partageraient 
le même ensemble de traits sémantiques ». Un mot est synonyme s’il est substituable à un 
autre mot sans modifier le sens de la phrase où il apparaît.  
  
 Caroline Masseron, linguiste et didacticienne du français, dans son article Les 
paradoxes de la synonymie publié dans la revue Pratique en 2009, reprend les mêmes idées 
que les auteurs précédents en précisant que le synonyme s’attache au sens, que deux 
synonymes appartiennent à une même catégorie grammaticale et, de ce fait, nous pouvons 
tester la synonymie en utilisant la substitution. Elle ajoute cependant qu’il existe des degrés 
de synonymie qui permettraient « d’établir une échelle de valeurs ». Il y aurait donc des 
nuances entre certains synonymes causés par la polysémie relative des mots. Elle évoque ici 
la synonymie absolue ou partielle. Termes qu’elle emprunte à Georges Kleiber, autre 
linguiste, qui, dans son article de 2009 La synonymie - « identité de sens » n’est pas un 
mythe, en différencie le contenu. Il explique que la synonymie absolue est un phénomène 
presque inobservable puisqu’un synonyme parfait devrait être substituable dans tous les 
environnements. On peut alors émettre l’hypothèse qu’un synonyme parfait pourrait être issu 
uniquement de variations régionales qui ne bénéficient pas de polysémie tel que les mots 
« wassingue » et « serpillière » par exemple. Il ajoute : « un grand nombre de sémanticiens 
[…] optent pour une synonymie moins stricte, se manifestant ou se définissant par une 
interchangeabilité restreinte à certains environnements ou emplois seulement » que l’on peut 
définir comme synonymie partielle. 
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En ce qui concerne l’antonymie, Pellat en fait une définition dans son ouvrage de 
2017, Quelle grammaire enseigner ? aux pages 263 à 265 en expliquant que « l’antonymie 
est la relation d’opposition linguistique entre deux unités lexicales. Cette relation n’est pas 
possible pour toutes les unités lexicales ». Il ajoute que dans le cas de certaines catégories 
grammaticales, les liens d’antonymie sont plus courants que dans d’autres. On trouve assez 
facilement des antonymes chez les adjectifs, les verbes et les adverbes alors qu’il est plus 
ardu d’en trouver chez les noms. Les antonymes sont donc des mots de sens contraires qui 
font partie de la même classe grammaticale. 

Cependant, tous les mots n’ont pas d’antonymes puisque comme dans le cas de la 
synonymie, un certain nombre de mots de la langue française sont polysémiques. Il existe des 
nuances dans le sens de certains mots. Pour un mot donné, il existe donc plusieurs antonymes 
différents. Prenons pour exemple le mot « rude », dans certains cas ce mot renvoie à la 
difficulté : « un métier rude » ; son antonyme est donc son opposé : « agréable », car on parle 
d’un « métier agréable ». Dans d’autres cas, il renvoie à la sévérité, « un regard rude », son 
antonyme sera alors « tendre » pour « un regard tendre ».  

Pellat évoque plusieurs relations d’antonymie. Premièrement, il fait mention de 
l’antonymie complémentaire qu’il définit comme « l’antonymie au sens strict, elle s’appuie 
sur une base logique uniquement, elle n’est pas gradable, on ne peut pas être plus ou moins 
absent ou présent ». C’est-à-dire qu’un mot est le contraire absolu d’un autre, car il n’y a pas 
de variables entre ces deux mots. En ce sens, dans leur article Antonymes et vecteurs 
conceptuels de 2001, Lafourcade, Price et Schwab, tout trois enseignants chercheurs et 
maîtres de conférence en informatique, s’appuient sur les travaux des linguistes Palmer et 
Lyon qui les précédent pour définir cette notion. Ils ajoutent que ce type d’antonymie est une 
relation de « disjonction exclusive » et que « l’affirmation de l’un des termes implique 
nécessairement la négation de l’autre ». On peut prendre l’exemple des antonymes mort/vif, 
il n’y a pas de nuance entre ces deux mots, les morts-vivants n’existent pas encore ! De plus, 
si une personne n’est pas morte, elle est forcément vivante.

Pellat explique par la suite la relation d’antonymie gradable qui serait un indicateur 
d’échelle dont les pôles seraient les deux antonymes graduels. De plus, la négation de l’un 
n’implique pas forcément la négation de l’autre. Palmer et Lyon avancent les mêmes idées 
que Pellat mais s’en diffèrent en adoptant le terme de « scalaire » plutôt que « gradable ». Si 
l’on prend l’exemple des antonymes chaud/froid, une échelle de variables se crée entre les 
deux extrêmes : brûlant, bouillant, tiède… De même, s’il ne fait pas froid, il ne fait pas chaud 
pour autant. Il suffit alors de trouver le terme le plus adéquat à la situation. 

Pellat établit une dernière relation, l’antonymie réciproque, que Lafourcade appelle 
antonymie conversive. Cette relation antonymique « considère l’existence d’une relation 
réciproque entre deux unités lexicales ». Il veut dire par là que selon le contexte, l’antonymie 
établit en plus de l’opposition lexicale des termes, une réciprocité (époux/épouse). Par 
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ailleurs, cette notion peut être également construite par dérivation à l’aide d’un préfixe 
négatif ou privatif (in-, dé-, non-, a-), ou encore de couple de préfixes (enterrer/déterrer). 

Pour finir, Lafourcade témoigne d’une ultime relation antonymique : les antonymes 
duals. Il explique que « les duals sont des mots que la culture associe comme soleil/lune, ou 
qui ne vont pas a priori, l’un sans l’autre comme question/réponse » (page 7).

Pour conclure sur les définitions, les synonymes et les antonymes sont des mots de 
mêmes classes grammaticales qui sont substituables. Le synonyme est un mot de sens 
semblable, de sens voisin, alors que l’antonyme est un mot de sens contraire. Finalement, 
nous pouvons même dire que les termes « synonyme » et « antonyme » établissent un lien 
d’antonymie.

Pour les enfants et tout au long de notre étude, nous nous appuierons sur les 
définitions du synonyme et de l’antonyme proposées par le manuel scolaire Les outils pour le 
français : CM1. (2019) Magnard édition, qui sont visibles en annexe 1 et dont le manuel 
scolaire suit les programmes en vigueur. 

1.3.2. Dans les programmes

Pour notre étude, nous avons choisi de recueillir nos données dans une classe d’élèves 
de cycle 3. Pour ce faire, nous aurons besoin de nous référer aux programmes d’enseignement 
pour établir nos séquences nécessaires à l’élaboration de notre recherche. Les programmes 
réunissent l’ensemble des connaissances, compétences et savoirs-faire que doivent acquérir 
les élèves tout au long de leur scolarité obligatoire, de trois à seize ans. Celui-ci est décliné 
par niveaux et disciplines scolaires. Nous allons nous intéresser plus particulièrement pour 
notre recherche aux occurrences des synonymes et antonymes à l’école primaire dans les 
programmes réajustés de 2018 en lien avec le Bulletin Officiel du 26 avril 2018, lequel nous 
avons fait mention précédemment.

Les notions de synonymie et d’antonymie apparaissent dans la rubrique « Étude de la 
langue. » une première fois dans l’item « Construire le lexique. » au cycle 2, cycle des 
apprentissages fondamentaux, qui regroupe les niveaux du cours préparatoire (CP), cours 
élémentaire première année (CE1) et cours préparatoire deuxième année (CE2). Il y est 
mentionné que les élèves doivent « savoir trouver des synonymes, des antonymes, des mots 
de la même famille lexicale, sans que ces notions ne constituent des objets d’apprentissage ». 
Autrement dit, au cycle 2, les élèvent doivent être capables de trouver un synonyme ou le 
contraire d’un mot sans pour autant avoir bénéficié d’une séquence spécifique sur les notions. 
De plus, bien qu’il est question de notion d’antonymie dans les programmes, de nombreux 
enseignants emploient le terme « contraire » pour désigner deux antonymes. Les enseignants 
de cycle 2 ont parfois recours aux notions dans des activités en lien avec la lecture ou de 
compréhension, et bien souvent, ils n’emploient pas les termes de synonymes et antonymes, 
mais privilégient « mot qui veut dire la même chose » ou « le contraire / l’inverse ». 
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Au cycle 3, cycle de consolidation qui regroupe les niveaux du cours moyen première 
année (CM1), cours moyen deuxième année (CM2) et la première année de collège (6ème), 
en étude de la langue dans la rubrique « Enrichir le lexique. », il est question de « connaître 
les notions de synonymie, antonymie, homonymie, polysémie », en passant par des activités 
spécifiques d’observation, manipulation ou classement préconisées par le Bulletin Officiel du 
26 avril 2018.

De ce fait, pour notre étude que nous réalisons en classe de CM1, nous gardons à 
l’esprit que la plupart des élèves auront déjà entr’aperçu la notion de synonymie au cycle 
précédent. Nous établirons des séquences d’enseignement sur les notions de synonymie et 
antonymie qui respecteront les préconisations ministérielles ainsi que les programmes de 
l’éducation nationale.  

Il faut aussi prendre en compte la zone de proche développement (ZPD) établie par 
Vygotsky en 1985. Celle-ci est un espace cognitif où l’élève est en pleine capacité pour 
apprendre : « Ce que je peux faire avec de l’aide. ». Il en existe deux autres : « Ce que je peux 
faire sans aide, ce que je sais déjà. » et « Ce que je ne peux pas faire, même si je suis 
aidé. » (ce qui n’est pas encore dans leur capacité par manque de maturité cognitive). Le rôle 
de l’enseignant va donc être de faire en sorte que chaque élève soit dans la ZPD. Il sera 
cependant difficile pour nous d’endosser ce rôle lors de cette étude et de veiller à ce que tous 
les élèves soient dans cette zone. Car comme indiqué, les enfants sont susceptibles d’avoir 
déjà vu la notion au cycle précédent. Et quand bien même, si certains sont capables 
d’apprendre par eux-mêmes (les autodidactes), d’autres ont besoin de plus ou moins de temps 
pour acquérir une compétence. On le note de nos jours dans les classes avec un niveau 
hétérogène entre les enfants selon les disciplines. C’est d’ailleurs pour cela que les 
programmes sont distribués par cycles et qu’il existe des repères de progression. 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2. Cadre méthodologique

À travers notre mémoire, nous nous interrogeons sur les méthodes d’enseignement qui 
existent, sur leurs différences, ainsi qu’à leur implication dans l’acquisition d’une notion. Au 
cours du temps, de nombreux auteurs, penseurs, scientifiques et ministères se sont 
questionnés afin de trouver LA méthode d’apprentissage parfaite. Ceci a alors donné lieu à de 
nombreuses réformes et préconisations diverses qui se sont succédées au cours du temps. Les 
auteurs ont dû éditer sans cesse de nouveaux manuels scolaires afin de suivre au mieux ces 
préconisations ministérielles, donnant lieu toujours à de nouvelles méthodes d’enseignement 
et approches diverses. 

C’est pourquoi nous avons décidé d’analyser deux manuels de deux époques 
différentes et leur mode de fonctionnement. Nous entamerons notre analyse par le 
fonctionnement des manuels pour ensuite étudier plus précisément les occurrences des 
notions de synonymie et antonymie. Dans le souci de respecter les programmes en vigueur, le 
but n’est pas ici de transmettre les notions choisies aux enfants par le biais d’un ancien 
manuel qui ne répondrait pas aux exigences actuelles, mais bien de s’intéresser à la méthode 
suivie. 

De plus, pour répondre à notre problématique : « Quelles sont les particularités des 
séances liminaires concernant l’acquisition du lexique au cycle 3 ? ». Nous avons décidé de 
nous pencher sur la question de l’enseignement du vocabulaire à l’école primaire et plus 
précisément sur les notions de synonymie et antonymie au cycle 3. Nous nous questionnons 
sur le rendu des séances liminaires et de leur implication dans la qualité de l’acquisition du 
vocabulaire. Pour ce faire, nous réaliserons une étude dans le but de comparer l’acquisition 
des notions de synonymie et d’antonymie par deux entrées différentes, nous permettant de 
distinguer de l’efficacité d’une séance liminaire à une autre. C’est ainsi que nous créerons 
deux séquences d’enseignement, une sur la notion de synonymie et l’autre sur la notion 
d’antonymie. La première séance aura deux versions qui seront dispensées chacune à une 
moitié de classe. Autrement dit, nous aimerions que pour une notion donnée, une première 
moitié de classe bénéficie d’une séance liminaire ; tandis que la seconde moitié de classe 
bénéficierait d’une séance liminaire différente. Pour la seconde notion, les groupes seront 
interchangés et connaîtront des activités similaires à la première séquence. 

Nous réaliserons notre étude dans l’école V. où est en poste 
l’une de nous deux, afin d’avoir une proximité d’une part territoriale, d’autre part 
personnelle. En effet, Cécile Wouters travaillant en binôme sur trois semaines scolaires en 
classe de CM1 de trente élèves, nous avions un échantillon idéal d’analyse puisque d’une part 
les lieux et le personnel de l’école sont connus, d’autre part la connaissance qu’a Cécile de 
ses élèves nous permettra d’adapter notre enseignement au public. N’étant pas en poste à 
plein temps, il a fallu conjuguer notre intervention avec la période de classe dédiée à Cécile, 
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mais aussi veiller à respecter la programmation annuelle créée en début d’année par les 
enseignantes. Nous nous sommes alors arrêtées sur les trois premières semaines de l’année 
comprenant la période du lundi 6 janvier au vendredi 24 janvier.  

Nous avions la possibilité d’avoir un échantillonnage plus important en reportant 
notre séquence dans d’autres classes où d’autres enseignants nous auraient accueillies sans 
peine, mais nous avions alors un lot de contraintes beaucoup plus conséquentes notamment 
des contraintes de mise en place et temps non négligeables. C’est alors que nous avons 
restreint notre panel à la classe de CM1 de l’école V. 

Nous tenterons de créer deux groupes homogènes d’élèves en nous basant sur les 
résultats déjà obtenus par les élèves concernant d’autres notions en étude de la langue, afin 
d’éviter de faire une évaluation diagnostique de la leçon et ainsi perdre du temps au cours de 
notre plage horaire attribuée. Une évaluation diagnostique se déroule souvent avant une 
séquence et permet de situer le degré de maîtrise de chaque élève sur le savoir à enseigner. 
Celle-ci permet d’éviter d’aborder des points qui sont déjà acquis par les enfants et ainsi de 
passer à l’étape suivante et d’approfondir le savoir. 

Après avoir réalisé notre étude, notre recueil de données comportera les évaluations 
sommatives des élèves sur les notions enseignées. Nous veillerons à distinguer les 
évaluations des élèves en fonction de la séance liminaire qu’ils ont reçue en début de 
séquence. Nous analyserons ensuite les points obtenus et les pourcentages de réussite des 
différents groupes sur les divers exercices de l’évaluation et tenterons de répondre à notre 
problématique. Nous avons pour hypothèse que les anciens manuels reposent sur un mode de 
fonctionnement basé sur le modèle transmissif. En effet, au cours de nos années 
universitaires, nous avons pu bénéficier de cours théoriques en histoire de l’enseignement 
durant lesquels nous avons attesté des différents courants pédagogiques existants ainsi que de 
leur arrivée à l’école. C’est pour ainsi dire que nous admettons l’hypothèse que les manuels 
de l’époque fonctionnent suivant une progression de ce type : une leçon donnée de manière 
transmissive, c’est-à-dire donnée à l’ensemble de la classe, qui est ensuite agrémentée 
d’exercices d’application. Ce courant est appelé courant traditionnel ou « courant du vase 
vide ». Le cerveau d’un élève est vide et l’éducation le « remplit » par le savoir. Avec ce 
mode de fonctionnement, l’apprenant est spectateur de sa formation. 

A contrario, d’après nos savoirs empiriques en matière de pédagogie et didactique 
ainsi que les évolutions de la psychologie, il a été établi qu’un élève qui réussit est celui qui 
est acteur de son apprentissage. Nous pensons donc que le modèle d’apprentissage à 
privilégier se base sur le modèle constructiviste. C’est Piaget5 qui, dès 1923, développe ce 
courant. L’approche constructiviste met en avant l’activité du sujet pour se construire une 
représentation de la réalité qui l’entoure. Il explique cette théorie en étudiant le 
développement de l’intelligence de l’enfant avec qui il va faire plusieurs tests. En pédagogie, 
le constructivisme se traduit par la construction de connaissances qui passe par la 

 Jean Piaget (1896-1980) est un psychologue suisse connu pour ses travaux en psychologie du développement.5
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confrontation de ses représentations initiales avec le savoir à acquérir. L’élève apprend quand 
il est confronté à un problème que ses connaissances initiales ne peuvent pas résoudre et que 
seul le nouveau savoir peut le faire. Dans ce cas, les dispositifs de classe appropriés doivent 
permettre à l’élève d’être confronté à un conflit sociocognitif pour qu’il puisse interroger ses 
représentations initiales.  

Pour certains penseurs, l’apprentissage et d’autant plus enrichissant s’il est construit à 
plusieurs. C’est ce que l’on appelle le socioconstructivisme. Introduit par Vygotsky et Bruner  6

au milieu des années 1980, il est une évolution du constructivisme, mais avec une dimension 
sociale. Ils supposent qu’un individu construit des connaissances en étant en conflit social. 

À l’école, les interactions sociales entre élèves pendant le conflit sociocognitif sont 
plus fécondes qu’un conflit avec soi-même. Michel Perraudeau, docteur en sciences de 
l’éducation et maître de conférences, le résume très bien dans son ouvrage Les méthodes 
cognitives : apprendre autrement à l’école à la page 33 : « La fonction structurante du conflit 
s’exprime à travers l’échange d’opinions, de méthodes, de raisonnements entre partenaires, 
sous réserve que cet échange n’entraîne pas de blocage — c’est-à-dire l’ancrage dans une 
centration propre —, mais qu’il permette à l’argumentation d’entraîner la conviction — 
c’est-à-dire la décentration réciproque favorisant la prise de conscience. » (Perraudeau, 
1996). Dans ce cas-ci, les dispositifs de classe adaptés appellent aux situations interactives, 
décrites plus haut dans le document, où l’interaction est primordiale tel que les groupes de 
travail. 

C’est pourquoi nous décidons de confronter les deux modèles d’apprentissage pour 
évaluer leur impact sur l’acquisition du vocabulaire. Nous pensons alors que le taux de 
réussite sera plus important dans les cas où les élèves auront bénéficié de la leçon construite 
basée sur le modèle socioconstructiviste. 

2.1. Étude de manuels scolaires 
Avant de pouvoir les étudier, il est primordial de se demander : Qu’est-ce qu’un 

manuel scolaire ? Voici une définition d’après le décret n° 2006-583 du 23 mai 2006 relatif 
aux dispositions réglementaires du livre III du code de l’éducation (décrets en Conseil d’État 
et décrets) : 

« Sont considérés comme livres scolaires, au sens du quatrième alinéa de l’article 3 de la loi 
du 10 août 1981 sur le livre, les manuels et leur mode d’emploi, ainsi que les cahiers 
d’exercices et de travaux pratiques qui les complètent ou les ensembles de fiches qui s’y 
substituent, régulièrement utilisés dans le cadre de l’enseignement primaire, secondaire et 
préparatoire aux grandes écoles ainsi que les formations au brevet de technicien supérieur, 
et conçus pour répondre à un programme préalablement défini ou agréé par les ministres 
intéressés.
La classe ou le niveau d’enseignement doit être imprimé sur la couverture ou la page de titre 
de l’ouvrage. »

 Jerome Seymour Bruner (1915-2016) est un psychologue américain, connu pour ses travaux dans les conduites 6

dans l’enseignement-apprentissage.
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Un manuel scolaire met ainsi en œuvre un programme d’enseignement défini pour un 
niveau donné. C’est ce qu’appuie Sylvain Connac dans son article de 2012, Analyse de 
contenu de plans de travail : vers la responsabilisation des élèves ? présent dans la Revue des 
Sciences de l’Éducation : « [Le manuel scolaire] tend à mettre en œuvre un programme 
d’enseignement pour un niveau donné. Il est conçu par des professionnels experts pour 
répondre aux besoins des élèves, des professeurs et des parents. » (Connac, 2012). Il ajoute 
que le manuel scolaire est un véritable support professionnel pour l’enseignement et qu’il lui 
permet d’illustrer et d’étayer ses propos.  

Si nous faisons une analyse socio historique, on peut s’apercevoir que le support 
papier pour l’apprentissage existe depuis bien longtemps, la Bible était un exemple d’appui 
pour l’enseignement de la lecture. C’est d’ailleurs ce que formule Alain Choppin, agrégé de 
lettres classiques et docteur en histoire, en 2008 dans Le manuel scolaire, une fausse évidence 
historique : « C’est initialement sur des textes dont le contenu ressortit à la religion que se 
sont effectués les premiers apprentissages, dans la chrétienté notamment. » (page 54). 
Cependant, les premiers manuels scolaires apparaissent réellement avec l’invention de la 
presse à imprimer en 1454. La production d’écrits longs identiques en nombre commence à 
faire son apparition. Chaque enfant peut disposer de son propre livre. La comparaison avec la 
production massive que nous connaissons aujourd’hui n’est pas évaluable, les besoins étaient 
différents à cette époque. 

Nous nous appuyons ensuite sur les écrits de deux auteurs pour continuer d’étudier 
l’historique et le développement des manuels : Le manuel scolaire : un outil à multiples 
facettes (2006) de la didacticienne et professeure de français Monique Lebrun et Le manuel 
scolaire, objet d’étude et de recherche : enjeux et perspective (2019) de Sylvain Wagnon .7

Aux pages 16 et 19 du premier ouvrage, nous comprenons très vite que les 
instituteurs, après la révolution de 1789, n’ont pas de formation quant à l’enseignement à 
dispenser aux élèves. À cette époque, le manuel scolaire est la principale source du savoir en 
classe et cela semble suffisant pour les membres de la Convention en 1792 qui défendent 
cette idée. Toujours d’après les mêmes auteurs, aujourd’hui encore le manuel scolaire est un 
vrai support pour les professeurs. « Le manuel sera une aide précieuse, voire indispensable, 
pour eux. Et il reste, aujourd’hui encore, pour la grande majorité des enseignants débutants, 
à leur sortie de l’IUFM, un outil de référence. » (Lebrun, 2006).  

Si les ouvrages sont des éléments essentiels à l’enseignement et qu’ils trouvent leur 
place en classe, certains leur découvrent des défauts. C’est le cas par exemple de Jean-

 Sylvain Wagnon (1966 - ) est professeur des universités et responsable du CEDRHE à la Faculté d’éducation 7

de Montpellier.
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Jacques Rousseau  ou encore de Célestin Freinet  qui leur reprochent leur qualité, le fait 8 9

qu’ils soient bon marché ou encore les méthodes d’enseignement qui y sont proposées.  
Sylvain Wagnon compte tout de même plusieurs qualités comme le fait qu’il permet 

de libérer l’enseignant et l’aide à structurer sa pensée, mais aussi permet d’assurer un lien 
entre le travail de l’élève et sa famille. Les enfants peuvent présenter le travail fait en classe à 
leurs parents en illustrant les écrits produits par les consignes et les exercices eux-mêmes du 
manuel. 

Il faut attendre les années 1970 à 1980 pour un véritable renouvellement des manuels 
scolaires : « Le renouvellement des manuels dans les années 1970–1980 s’accompagne d’un 
nouveau regard sur les manuels et de nouveaux types d’analyse, qui [...] marquent un 
tournant dans l’histoire de la revue (et sans doute dans l’histoire du champ de la didactique 
du français). » (Sylvain Wagnon, 2019). 

Finalement et de nos jours, l’enseignant possède une forme de liberté pédagogique ne 
l’obligeant en rien à l’utilisation des manuels scolaires. Il est ainsi libre d’en suivre un en 
particulier, de ne l’utiliser que partiellement, de le compléter d’un autre ou bien même de 
n’en utiliser aucun. En s’appuyant sur la définition d’un livre scolaire, rappelons qu’il suffit 
qu’un ouvrage suive un programme d’un niveau donné et que la couverture renseigne ce 
niveau pour qu’il soit considéré comme manuel scolaire. Se retrouvent alors sur le marché 
plusieurs ouvrages rédigés par de nombreux éditeurs. Des catalogues sont continuellement 
renouvelés pour les recenser et aider les enseignants à comparer et choisir. 

Un manuel suit un programme scolaire défini, or les programmes ont évolué au cours 
du temps ; donc les manuels aussi. Nous avons alors choisi d’étudier les méthodes proposées 
dans deux manuels scolaires de deux dates différentes tout en s’intéressant aux programmes 
des deux époques et à leurs différences (ou similitudes). Nous devions intégrer le manuel 
utilisé en classe pour suivre les préconisations actuelles et ainsi mener l’étude. Nous 
cherchions alors au moins un manuel consultable d’une autre époque (en ligne ou en 
bibliothèque) et au sortir d’une réforme marquante pour les programmes scolaires. Après 
beaucoup de recherches, nous nous appuierons sur les programmes de 1972 où 
l’enseignement du français connaît une circulaire et par conséquent de nouvelles réflexions, 
et ceux d’aujourd’hui, en vigueur depuis 2018 avec un manuel de 2019 : Outils pour le 
français : CM1. Le manuel s’appuyant sur les programmes de 1972 sera de la même date : 
Mon livre unique de français : CM1. 

Nous nous pencherons dans les parties suivantes sur leur fonctionnement général et 
aux propositions données pour leurs entrées dans les notions (on s’intéresse aux séances 
liminaires, donc à la première rencontre avec la notion). Nous nous appuierons sur deux 

 Jean-Jacques Rousseau (1712-1778) est un écrivain et philosophe genevois qui marque l’histoire de 8

l’éducation par ses recherches dans l’Education Nouvelle.

 Célestin Freinet (1896-1966) est un enseignant et pédagogue français qui développe avec sa femme Elise, toute 9

une série de techniques pédagogiques basée sur la libre expression des enfants.
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notions, celles de notre étude : l’antonymie et la synonymie. Ces présentations et études de 
manuels ne représentent en aucun cas une généralisation à tous les manuels présents à ces 
époques. Nous avons choisi de nous intéresser à seulement deux d’entre eux alors qu’il en 
existe bien d’autres avec toutes les ressources dont il en découlent. 

2.1.1. Mon livre unique de français : CM1 (1972)

Comme énoncé plus haut, réformes et programmes diffèrent selon les époques et 
investissent des méthodes distinctes d’aujourd’hui. Nous avons choisi de nous intéresser à 
l’année 1972 puisqu’à cette date, de nouvelles instructions données par la circulaire du 4 
décembre 1972 sont mises en place pour la discipline du français. Celles-ci traitent de 
l’enseignement du français basé sur une « pédagogie moderne : pédagogie de 
l’encouragement, de la motivation, de l’activité ». Joseph Fontanet, ministre de l’Éducation 
nationale de l’époque, retranscrit les avancées en matière de didactique et les préconisations 
dans tous les domaines du français. Il place la lecture au centre des préoccupations et 
témoigne des diverses méthodes qui coexistent dans cet apprentissage. De plus, cette 
circulaire propose des progressions par niveaux et par domaines du français. C’est ainsi que 
ces instructions ont un volet dédié au vocabulaire. Il y est écrit que « les maîtres savent qu’en 
dehors de son application immédiate, la leçon de vocabulaire risque souvent d’être peu 
fructueuse ». Autrement dit, une leçon spécifique de vocabulaire n’est efficace que si elle est 
travaillée en contexte.  

En ce qui concerne les prescriptions sur le vocabulaire, il est mentionné qu’il faut 
abandonner les listes de vocabulaire qui étaient initialement apprises par cœur et remplacer ce 
travail par l’apprentissage en contexte, car cette méthode d’apprentissage favoriserait la 
motivation. De même, Fontanet ajoute que « la lecture n’en reste pas moins la grande 
pourvoyeuse de mots », ce qui confère une grande importance de l’acquisition du vocabulaire 
à la lecture. 

Pour le vocabulaire, une proposition de progression est présente pour tous les niveaux 
de classe. En CP, la priorité est donnée à la lecture et les moments d’apprentissage du 
vocabulaire doivent être brefs. En CE, les élèves vont élaborer des fichiers collectifs ou 
individuels groupant des mots selon le sens et l’emploi. Ce travail permettra aux enfants de se 
constituer un panel de mots qu’ils pourront utiliser au quotidien. Pour les CE2 et les CM, 
« équivalence, analogie, nuances et oppositions de sens inspireront des exercices jeux, 
partant non d’un mot isolé, mais d’une expression ou d’une phrase simple, fournie de 
préférence par une autre activité ». Cela passe par des types d’exercices de manipulations de 
mots qui forment des « exercices attrayants ». Finalement, la circulaire insiste dans ce volet 
sur le fait que la maîtrise du dictionnaire est primordiale et qu’il constitue l’outil principal de 
réflexion pour l’orthographe et le vocabulaire. De ce fait il est travaillé dès les premiers 
niveaux de l’école primaire.  
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Le manuel scolaire est un reflet de ces programmes et des avancées en matière de 
didactique du français, nous avons choisi de consulter et analyser un manuel de cette époque 
et notre choix s’est porté sur Mon livre unique de français : CM1. Macaire, Barré et Baud (les 
auteurs) évoquent dans la quatrième page du livre que « le vocabulaire prépare à l’expression 
écrite en lui fournissant les matériaux nécessaires. Les mots étudiés à chaque leçon sont peu 
nombreux et, comme il est demandé dans les instructions officielles, l’étude des mots part 
d’un texte, et c’est par comparaison avec les synonymes et les contraires que l’intelligence de 
ces mots est d’abord comprise, puis assimilée au cours d’exercices d’application. ». Donc en 
ce qui concerne les notions qui nous intéressent dans ce mémoire, à savoir la synonymie et 
l’antonymie, dans la circulaire de 1972, on emploie les termes « équivalence » ou 
« opposition » de sens pour y faire mention. Dans le manuel, les auteurs évoquent les termes 
de « synonymes » et de « contraires » dans leur introduction, cependant ils emploient d’autres 
dénominations quand on examine les exercices du manuel en lien avec les notions. 

Ce manuel fonctionne sur un modèle bien spécifique qui contient une programmation 
annuelle scindée en trente semaines d’école. Le programme à suivre en français pour la 
semaine est rigoureux et regroupe tous les domaines du français. La semaine, comme en 
témoigne l’exemple donné en annexe 2, suit toujours le même modèle : une lecture d’un texte 
sur un thème précis séparée en deux lectures avec des questions de compréhension posées à 
l’oral, puis des exercices de vocabulaire et d’expression écrite, car, rappelons-le, 
l’enrichissement du vocabulaire doit servir à la composition. S’en suit de la grammaire avec 
une découverte puis un encart de leçon « retenons » et des exercices d’application. 

Par la suite, le manuel présente de la conjugaison de verbe à plusieurs temps et des 
exercices d’application sur ce thème. Est ajoutée ensuite une analyse grammaticale sur le 
thème abordé dans les pages antérieures, puis un volet orthographe avec un texte de dictée et 
une dictée à préparer avec des aides à la dictée (expliquer les sens des mots, questions de 
compréhension du texte), ainsi que des leçons d’orthographe en lien avec la fréquence de la 
notion orthographique dans le texte dicté. La semaine se termine sur la lecture d’un conte et 
d’un poème. 

Comme suivant les préconisations ministérielles de l’époque, il n’y a pas de leçon 
spécifique et donc pas de page de manuel dédiée aux notions étudiées dans ce mémoire. 
Cependant, le manuel propose des leçons préliminaires auxquelles les élèves et enseignants 
peuvent faire référence comme aides aux exercices. À la page 9 du manuel, les auteurs 
donnent une définition du synonyme : « Les mots qui ont à peu près le même sens sont 
synonymes. » ici, on omet le fait qu’un synonyme doit être de même classe grammaticale. La 
leçon suivante définit ce que sont les contraires : « Les mots qui ont un sens opposé sont des 
contraires. ». La signification donnée ne donne pas d’indication sur la construction des 
antonymes, notamment la construction par dérivation.  

Nous allons nous pencher sur les types d’exercices donnés pour les synonymes et 
antonymes dans certaines pages du manuel. Le livre propose des exercices sur ces notions sur 
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l’ensemble de l’année. Nous avons analysé les termes employés dans les consignes des 
exercices du manuel pour les différentes notions. Pour les antonymes, la seule dénomination 
que proposent les exercices est le mot « contraire ». En revanche, pour les synonymes, on 
délimite plusieurs dénominations dans les consignes comme « synonyme » (page 
53), « utilisation d’un mot de même sens » (page 77), « mot plus précis » (page 41), mettre 
« l’adjectif qui convient » (page 89), « trouver un mot se rapprochant de » (page 305). Les 
auteurs ont diversifié les appellations dans les consignes afin de faire varier les exercices 
ainsi que leur difficulté et la compréhension de la notion étudiée. 

Nous nous sommes intéressées par la suite aux types d’exercices donnés au travers du 
manuel. Un des types d’exercice qui revient très régulièrement est l’exercice d’association. 
Dans le manuel, ils représentent environ un tiers des exercices sur les notions de synonymie 
et antonymie. Cette part est en grande partie dédiée aux exercices sur les contraires 
constituant son type d’exercice primordial. Il existe également des exercices de remplacement 
de mot par un autre : pour les antonymes il y en a qu’un seul alors que pour la synonymie il 
représente un des exercices majeurs et revêt diverses dénominations dans la consigne qui 
précisent le travail spécifique à réaliser. Dans les deux notions, le manuel propose aussi des 
exercices de recherche dans un texte de synonymes ou contraires de mots donnés (deux pour 
les synonymes et trois pour les antonymes) qui permettent d’allier lecture et vocabulaire. 
Enfin, on trouve des exercices plus spécifiques sur les synonymes comme la recherche 
personnelle de synonyme (page 161 et 305) ou encore un exercice de réflexion sur les 
nuances entre synonymes (page 65).

Finalement, le manuel unique de CM1 de 1972 est un reflet des mesures préconisées 
par la circulaire du 4 décembre 1972. Il propose des exercices relatifs aux notions que nous 
étudions dans cet écrit dans la rubrique « Vocabulaire et expression écrite. » qui permettent 
aux élèves d’améliorer leurs compositions. Nous prenons compte des divers types d’exercices 
existant pour la construction de notre future séquence. 

2.1.2. Outil pour le français : CM1 (2019)

Le deuxième manuel étudié est celui utilisé en classe pour l’année scolaire 
2019-2020 : Outil pour le français : CM1 (2019). Nous nous appuierons en partie sur celui-ci 
pour les exercices d’application. Les leçons seront tirées de ce manuel pour garder une 
continuité dans les apprentissages des élèves et dans les habitudes de classe.

Certains exercices concernant les évaluations seront aussi tirés du CD présent dans le 
guide du maître du manuel présenté : Banque de ressources sur CD-ROM avec guide 
pédagogique papier (2019).  Les deux ouvrages ont été publiés en juin 2019 et sont, par 
conséquent, conformes aux programmes en vigueur. Ils suivent les mêmes préconisations 
dont nous vous avons fait part en première partie de cet écrit lorsque nous évoquions les 
pratiques didactiques et pédagogiques recommandées. 
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Le manuel propose un fonctionnement par double page avec une structure répétitive. 
Celui-ci comprend plus d’un millier d’exercices classés par compétences et est décliné sous 
plusieurs niveaux de difficulté pour pallier l’hétérogénéité en classe. Chaque entrée dans la 
notion est une découverte collective ou individuelle. Une institutionnalisation suit cet encadré 
puis le manuel présente des exercices d’application. 

Nous prendrons pour exemple les pages sur les notions travaillées dans notre étude, 
visibles en annexe 1. Comme indiqué, une première partie intitulée « Cherchons » ouvre la 
séance. Pour les synonymes, c’est grâce à une comparaison de textes (suivant les 
préconisations ministérielles) que les enfants prennent conscience qu’un mot peut être 
remplacé par un autre de même nature et de sens voisin tout en ne modifiant que légèrement 
le sens du texte. Pour les antonymes, cette fois encore, c’est la comparaison qui est utilisée. 
Les élèves sont amenés à déduire que deux mots contraires sont de même nature, et que 
certains d’entre eux sont parfois différents ou que c’est parfois la présence d’un préfixe qui 
oppose deux termes.  

Dans les deux cas, après la leçon synthétique agrémentée d’exemples (encadré « Je 
retiens »), onze exercices se succèdent selon les compétences à acquérir autour de la notion. 
Comme pour le manuel unique de 1972, nous nous intéressons aux termes employés dans les 
consignes pour désigner les antonymes et synonymes. Dans les deux doubles pages, le seul 
terme de « synonyme » ou « antonyme » est employé dans toutes les consignes afin de 
favoriser la mémorisation des notions à l’exception d’un exercice d’écriture, le onzième de la 
double page sur les antonymes où l’on demande aux élèves de rédiger leur antiportrait et 
donc de dire le « contraire » de ce qu’ils sont. En cinquante ans, on a opté pour le terme de 
« antonyme », à la place du mot « contraire ».  

Nous étudions ensuite les types d’exercices proposés par le manuel. Pour les deux 
notions, nous retrouvons comme dans le manuel de 1972 des exercices d’association avec 
plus ou moins de difficultés. Ils constituent souvent les premiers exercices rencontrés à 
l’instar des exercices 1 page 168 et 1 page 170 qui demandent aux élèves de relier deux mots 
entre eux. Les autres exercices d’association apportent une difficulté supplémentaire telle que 
l’exercice 4 page 171 où les élèves sont tenus de faire la différence entre synonymes et 
antonymes. Sont également présents des exercices de remplacement de mots avec divers 
niveaux de difficulté (4, 5, 6, 9 page 169 et 7, 8 page 171), mais aussi des travaux liés à la 
recherche personnelle ou avec des outils, des notions données, comme l’exercice 8 page 169 
et 3, 6, 9 page 171. Le manuel présente deux exercices spécifiques où l’élève doit chercher un 
intrus dans une liste établie de synonymes (2 page 168) et un exercice relatif à la valeur d’un 
synonyme où il est demandé à l’élève d’évaluer l’intensité représentée par l’exercice 7 page 
169. Finalement, il est proposé dans les deux notions des exercices d’écriture qui permettent
la transposition didactique des connaissances. Pour les synonymes par exemple, il est
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demandé de réécrire un programme de construction en géométrie permettant ainsi d’appliquer 
la notion étudiée à un autre contexte, ici en mathématiques.  

En définitive, les types d’exercices sont pratiquement les mêmes qu’il y a cinquante 
ans. Certains exercices diffèrent comme celui qui interroge les degrés de synonymie. De plus, 
on remarque qu’un des exercices de recherche de la notion d’antonymie, le 6 page 169, incite 
à travailler sur la construction de l’antonyme par dérivation et donc par delà même permet de 
recourir à l’orthographe. La différence majeure réside dans le vocabulaire employé dans les 
exercices. Comme nous avons pu attester dans les parties précédentes, le lexique évolue 
constamment au cours du temps et a donc un impact sur le vocabulaire étudié en classe. De ce 
fait, les mots que l’on retrouve dans les exercices d’antan diffèrent de ceux d’aujourd’hui. À 
la page 65 du manuel de 1972 que l’on peut retrouver en annexe 2, le troisième exercice 
demande de donner la différence entre deux mots synonymes. Les mots employés, comme 
« boutiquier », « colporteur » ou « éventaire » ne trouvent plus place dans le langage courant 
actuel. De même, de nombreux exercices du manuel s’appuient sur des proverbes ou 
expressions à compléter convenablement et à comprendre, à l’image du deuxième exercice de 
la même page alors que ce type de consigne n’apparaît pas dans le manuel actuel. 

En ce qui concerne la suite de notre projet et pour tenter de répondre à notre question, 
nous avons finalement décidé de construire en intégralité les deux séquences que nous allions 
proposer aux élèves. Nous prendrons appui sur les types d’exercices proposés dans les deux 
manuels dont nous vous avons parlé. 

2.2. Construction de séquences 
D’après une équipe de professeurs-animateurs du secteur Sciences Biologiques et 

Sciences Sociales Associées (SBSSA) de l’académie de Versailles, retranscrit par Brigitte 
Rougier, membre de cette équipe, plusieurs questions sont à se poser pour la construction 
d’une séquence. Elles doivent trouver des réponses à l’aide de supports matériels et/ou 
humains. Ci-dessous un tableau récapitulatif pour notre réflexion. 

Questions Démarche à effectuer

Quoi ?
Quelles connaissances et quelles 
compétences nouvelles seront apportées 
ou travaillées ?

Définir le contenu de la séquence en 
prenant appui sur les programmes 
officiels.

A qui ? Quel est le public ? Connaître le niveau scolaire des 
élèves.

Pourquoi ? Quel est l’objectif de la séquence ? Définir l’objectif principal.

Comment ? Quel déroulement de la séquence ? 
Quelles activités et quels outils choisir ?

Définir les ressources et le matériel 
nécessaire.

Pour quels 
résultats ?

Que doivent retenir les élèves ? 
Comment les évaluer ? Prévoir les traces écrites.
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 En suivant cette trame de réflexion, nous nous sommes ainsi tout d’abord appuyées 
sur les programmes officiels de l’enseignement dont nous avons fait part dans la première 
partie de notre mémoire.  

Comme l’expriment la didacticienne et physicienne Edith Saltiel  et la sociologue 10

Monique Delclaux  dans leur document pédagogique Évaluation des élèves. (2019), il est 11

plus judicieux de construire l’évaluation avant d’élaborer les activités de la séquence : 
« l’élaboration d’un module devrait toujours se faire en prenant en compte les questions 
d’évaluation ». Une fois les objectifs à atteindre fixés, nous nous sommes penchées sur 
l’évaluation. Toujours d’après Edith Saltiel et Monique Delclaux, trois questions sont à se 
poser lors de l’élaboration de l’évaluation. D’abord un regard sur son contenu, puis un 
questionnement sur ses buts et enfin, sur ses modalités. Les réponses se retrouvent toutes 
dans les objectifs de séquence et dans les besoins des élèves et/ou de l’enseignant. L’analyse 
des objectifs de la séquence et de l’évaluation permettent de définir le contenu ; le rôle de 
l’évaluation détermine sa forme qui caractérise les modalités.  
 Dans notre cas, les évaluations de fin de séquences auront une forme écrite et seront 
dites sommatives - « sommative » définissant une évaluation de fin de séquence cherchant à 
évaluer l’ensemble des acquis relatifs aux savoirs enseignés. Les résultats des enfants seront 
répertoriés par points obtenus par exercices, puis dans leur globalité. Le score final sera 
rapporté en pourcentage de réussite. Au vu de l’étude à mener, nous voulions que les deux 
évaluations des deux notions soient similaires : elles comprendront le même type d’exercice, 
le même nombre de réponses et le même nombre de points attribué par réponse. 

 Selon nos objectifs et après avoir choisi sa forme, nous nous sommes ainsi intéressées 
aux modalités et au contenu. Les deux évaluations sommatives visibles en annexe 6 seront 
écrites et individuelles. Nous avons choisi plusieurs types d’exercices :

• un exercice où les enfants doivent donner leur définition de la notion travaillée 
pour évaluer la restitution de connaissance ; 

• un exercice de mots croisés évaluant l’enrichissement ou l’acquisition du 
vocabulaire de chaque enfant ; 

• un exercice d’association de deux mots pour compléter l’acquisition de la notion, 
• et un exercice amenant la notion dans un contexte et évaluant alors la 

transposition de la connaissance. 
 Les consignes de chaque exercice doivent être claires pour ne pas être un 
obstacle pour les enfants. C’est-à-dire courtes, synthétiques et précises. Ainsi, nous avons 
d’une part évité la négation, rédigé des phrases complètes simples, utilisé un vocabulaire 

 Edith Saltiel (1938 - ) : physicienne, didacticienne de formation, docteure de l’Université Paris Diderot et 10

membre de La Main à la pâte (directrice jusqu’à sa retraite, siège maintenant au Conseil Scientifique).
 Monique Delclaux (1942 - ) : sociologue, membre de l'Institut national d'administration scolaire, à l'Institut 11

national de recherche pédagogique et à la Fondation La Main à la pâte.
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adapté, et d’autre part, utilisé les mêmes consignes lors des exercices d’entraînement tout au 
long de la séquence pour faciliter leurs compréhensions à l’heure de l’évaluation. 

Au cours de la construction, nous nous sommes projetées lors de la correction des 
copies. Nous avons souhaité prendre garde aux différents effets possibles lors de cette 
correction qui biaiseraient les résultats des enfants et, par conséquent, les nôtres pour cette 
étude. C’est Alain Dubus, maître de conférences à l’UFR des sciences de l’éducation de 
l’Université Lille-3, qui, dans son ouvrage La notation des élèves : comment utiliser la 
docimologie pour une évaluation raisonnée (2006), évoque ces effets. À la page 122, on peut 
lire :  

« Il nous paraît utile de classer les effets de distorsion en trois catégories :
• les effets qui sont liés au contexte, et à la situation concrète et matérielle de correction [...]
• les effets qui relèvent de paramètres individuels du correcteur et de son style docimologique

[…]
• les effets qui relèvent en quelque sorte de l’interaction de la personne avec la situation, et en

particulier de l’existence d’un barème de correction établi à l’avance, de sa qualité et de la
manière de l’utiliser [...]. » (Dubus, 2006)

Dans un premier temps, nous cherchons à éviter l’effet d’ordre de succession et celui 
de fatigue, un effet de répétition de correction qui implique une lassitude du correcteur. Nous 
créerons un enchaînement d’exercices où les questions sont orientées et où il n’y a pas 
d’ambiguïté dans la réussite ou l’échec. Un barème attribué à chaque exercice dans 
l’évaluation évitera aussi l’effet de tendance centrale : le fait de répartir les résultats des 
élèves selon trois catégories : un tiers de bons résultats, un tiers de résultats moyens et, par 
conséquent, un tiers de mauvais résultats. Enfin, nous pourrons aussi éviter l’effet de 
stéréotypie, autrement dit, l’influence des anciens résultats concernant tel ou tel élève, car 
c’est Clémentine Duchesne qui corrigera les copies des enfants pour que la correction soit la 
plus neutre possible.  

Puis est venu le temps de réfléchir au contenu des séances. Nous avons décidé de 
construire deux séquences dont l’entrée dans la notion suivrait le même schéma. Ainsi, 
l’activité resterait la même, mais la classe serait scindée en deux : chaque enfant vivra les 
deux activités des deux séances liminaires sur les deux notions différentes, mais tout de 
même très proches.  

Chaque enfant suivra alors les trois séances de chaque séquence, alors que le 
professeur en animera huit en totalité. Ainsi, la première séance se présente en deux temps 
pour l’enseignant : un premier groupe va construire la leçon d’une notion en partant d’une 
situation problème : « Grouper des mots selon des caractéristiques propres à chaque 
binôme. » puis mettre en commun ces classements autour d’un cours dialogué : une 
participation orale des élèves guidée par l’enseignant sur un principe de questions/réponses, 
parfois enrichi d’un débat argumentatif entre pairs. Les mots proposés pour les deux 
séquences sont disponibles en annexe 5.1. Le second groupe recevra la leçon tirée du manuel 
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de la classe, la lira. Chaque élève énoncera un exemple pour valider sa compréhension. La 
suite de la séquence sera commune au groupe classe et est détaillée dans la partie suivante. 

Finalement, nous avons fait appel pour les deux séances liminaires à deux méthodes 
d’apprentissage différentes, telles que nous les évoquions en première partie de notre écrit. La 
situation impositive collective pour celle où la leçon est donnée aux élèves (modèle 
transmissif avec un cours magistral suivi d’exercices d’application) et les situations 
interactives pour la seconde, celle où les élèves construisent leur propre leçon commune 
(conflit sociocognitif pour construire une leçon commune puis exercices d’application). 

2.2.1. L’antonymie

Cette première notion sera découverte puis appliquée au cours d’exercices tirés du 
manuel scolaire dès la première séance (S1). Les séances 2 et 3 font appel à la construction de 
la notion en contexte, comme le préconisent les programmes. Nous avons lié l’expression 
écrite à un album étudié en classe Loup noir (2019) d’Antoine Guilloppé : cette deuxième 
séance est un prérequis à la troisième. La séquence se clôture par une évaluation dont le détail 
a été exposé précédemment.

Voici le déroulé de la séquence, ci-joint le détail en annexe 3. 

2.2.2. La synonymie

Cette seconde séquence suit le même principe que la première : la première séance est 
scindée en deux et permet à chaque groupe la découverte de la notion, encore une fois un 
groupe construit la leçon alors que le second la lit. À nouveau, le reste de la séquence est 
commune au groupe classe. Nous avons choisi pour la séance 2 un nouvel exercice d’écriture, 
mais cette fois avec plusieurs énoncés et ainsi de différents contextes. La fiche élève est 
présentée en annexe 5.2.

Séquence 1 : l’antonymie

S1 : groupe A : activité de manipulation et observation pour construire la leçon et 
exercices d’application : n°1, n°2, n°6, n°8, n°9 et n°5 pages 170 et 171 du manuel. 

S1 : groupe B : leçon donnée à lire et exercices d’application : n°1, n°2, n°6, n°8, n°9 et 
n°5 pages 170 et 171 du manuel.

S2 : travail d’écriture : réaliser le portrait moral et physique d’un personnage.

S3 : travail de réécriture : réaliser l'antiportrait du personnage en utilisant la notion 
d’antonymie et la négation.

S4 : évaluation des connaissances et compétences acquises lors de la séquence.
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Nous avons recherché pour la troisième séance un exercice de manipulation, ludique. 
Nous avons fabriqué un jeu de type « bingo » présent en annexe 5.5. Chaque enfant possède 
une carte unique de neuf mots. Un maître du jeu pioche un mot et l’annonce. Si un élève 
possède sur sa carte le synonyme du mot annoncé, il le coche. La partie se termine lorsque les 
neuf mots synonymes d’une même carte ont été annoncés. Pour exemple : si le mot pioché est 
« autocar » alors le mot qui doit être coché sur la carte du joueur est « autobus ». 

Pour plus de clarté puis plus de précisions, voici le déroulé de la séquence dont le 
détail est joint en annexe 4. 

2.3. Recueil des productions d’élèves 

Séquence 2 : la synonymie

S1 : groupe A : leçon donnée à lire et exercices d’application : n°3, n°4, n°8, n°5 et n°6 
pages 168 et 169 du manuel.

S1 : groupe B : activité de manipulation et observation pour construire la leçon et 
exercices d’application : n°3, n°4, n°8, n°5 et n°6 pages 168 et 169 du manuel.

S2 : exercices d’écriture : remplacer un mot par son synonyme pour éviter les répétitions.

S3 : jeu de manipulation : le « bingo » où les élèves doivent retrouver le synonyme d’un 
mot.

S4 : évaluation des connaissances et compétences acquises lors de la séquence.

Pour le recueil de données, nous avons choisi de mettre en place les séquences 
dans une même classe comptant trente élèves de CM1 à l’école V. L’effectif est réduit, 
mais les contraintes et les variables aussi : même si le rythme d’apprentissage de 
chaque enfant est différent. Au cours de l’année, les élèves ont tous suivi les mêmes 
apprentissages, avec le même cadre, les mêmes méthodes… Il reste tout de même la variable 
du suivi à la maison de l’enfant par les parents par exemple, ou encore la motivation, 
la disponibilité de chacun chaque jour ou chaque heure d’école. 

Comme prévu lors de la construction des séquences, nous avons scindé la classe en 
deux groupes pour les deux premières séances de chacune des séquences. Quinze enfants ont 
ainsi construit la leçon à partir du jeu de mots, tandis que les quinze autres ont lu la leçon du 
livre, posé des questions et chacun a proposé un exemple illustrant la notion. Pour la 
deuxième séquence, les groupes ont été inversés et les mots adaptés à la deuxième notion. 

Nous avons choisi de retranscrire les résultats obtenus dans deux tableaux distincts 
(antonymie et synonymie) pour comparer les résultats de chaque enfant à chaque exercice. 
Les résultats sont d’abord exprimés en points obtenus sur chaque exercice, puis figure en 
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dernière colonne le pourcentage de réussite sur la totalité de l’évaluation. Les tableaux 
complets sont en annexe 7.

Pour exprimer les données recueillies, nous procéderons en deux étapes : un regard 
global sur les résultats des enfants aux différentes évaluations puis une étude plus précise des 
résultats obtenus sur chaque type d’exercice précédemment développé. 

Voici un tableau récapitulatif représentant les résultats globaux de chaque groupe pour 
chaque exercice sur la notion d’antonymie et de synonymie. 

 Globalement, l’évaluation concernant la notion de synonymie présente de meilleurs 
résultats que celle d’antonymie : respectivement 82 % et 88 % pour les groupes A et B contre 
70 % et 71 %. Dans une notion donnée, les pourcentages de réussite sont relativement 
proches, on remarque une différence de 1 % et de 6 % entre deux groupes. Nous rappelons 
que le groupe A a construit la leçon pour celle concernant l’antonymie et le groupe B a 
construit, lui, la leçon sur la notion de synonymie.  

 Intéressons-nous aux pourcentages de réussite sur chaque exercice, voilà ce que nous 
observons. L’exercice concernant la restitution de connaissance sur la définition du terme 
travaillé est, pour les deux notions et tous exercices confondus, l’exercice qui présente le plus 
bas pourcentage de réussite : 48 %, 44 %, 56 % et 51 % pour chacun des groupes. Une 
homogénéité des résultats est présente entre les deux groupes au sein de chaque notion. La 
définition du terme « synonyme » a mieux été restituée que celle du terme « antonyme ». 
 L’exercice qui demandait aux enfants de remplacer un mot par un antonyme (puis un 
synonyme) dans une phrase donnée admet une meilleure réussite sur la notion de synonymie : 
80 % et 83 % de réussite contre 63 % et 74 % pour l’antonymie. Nous notons par ailleurs une 
différence de 11 % entre les deux groupes sur l’évaluation de la notion d’antonymie. Malgré 
un barème défini en amont pour chaque exercice, nous nous sommes confrontées à la 
validation ou non de certains termes selon les définitions données aux enfants. Notre 
jugement a pu affecter les résultats, nous avons tenté d’être objectives face aux définitions 

Exercices  
Groupes

Définition 
/3

En 
phrases /6

Relier /
5

Mot 
croisé /9

Pourcentage 
de réussite

Notion d’antonymie

Groupe A (construit la leçon) 48 % 63 % 100 % 65 % 70 %

Groupe B (ne construit pas la 
leçon) 44 % 74 % 100 % 61 % 71 %

Notion de synonymie

Groupe A (ne construit pas la 
leçon) 56 % 80 % 100 % 83 % 82 %

Groupe B (construit la leçon) 51 % 83 % 100 % 96 % 88 %
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que nous avions définies. Voici un exemple sur l’évaluation des antonymes. À l’exercice 2 : 
« Réécris les phrases en remplaçant le mot en gras par un antonyme. », à la phrase « Le 
niveau d’eau augmente. » plusieurs enfants ont proposé de remplacer « augmente » par 
« diminue » et d’autres par « baisse ». Nous avons validé les deux termes : nous avions 
exprimé que deux mots antonymes le sont lorsqu’ils ont la même nature et qu’ils sont de sens 
contraire. Dans ce cas, les deux mots sont bien de même nature : ce sont des verbes. Face à la 
polysémie des mots, nous avons accepté les écarts selon le vocabulaire employé par les 
enfants. 
 Des différences de taux de réussite sont également visibles sur l’exercice de mots 
croisés. Encore une fois, les enfants ont mieux réussi : 83 % et 96 % de réussite contre 65 % 
et 61 % sur la notion d’antonymie. Le groupe ayant construit la leçon sur la synonymie 
possède 13 % de réussite de plus que le groupe l’ayant simplement lue et reformulée.

Un exercice recense 100 % de réussite pour chacun des groupes : celui consistant à 
relier deux mots étant antonymes (puis synonymes).  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3. Analyse de recueil de données

Nous allons maintenant tenter d’analyser les résultats que nous venons de présenter. 
D’abord en étudiant ce qui semble avoir bien fonctionné, ensuite en se rapprochant des 
difficultés. Tout cela en donnant quelques éléments de réponse qui resteront au stade 
d’hypothèses et qui engendrent de nouvelles réflexions de notre part et certaines perspectives 
pour faire évoluer notre étude. 

3.1. Analyse des résultats 

Dans l’ensemble, nous avons constaté de bons résultats sur les deux évaluations des 
deux groupes. Nous pouvons dire que la plupart des enfants ont acquis les compétences et les 
savoirs enseignés lors de ces deux séquences. Un des exercices présente même une réussite 
totale. 

Nous avons tenté d’allier exercices traditionnels (par exemple donner une définition) 
et exercices plus ludiques comme les grilles de mots croisés (annexes 5.3 et 5.4). Nous 
cherchions aussi à nous rapprocher du quotidien des enfants. Ce jeu commun avait déjà peut-
être été rencontré par certains dans des livrets de jeux notamment. Tous les mots et phrases 
choisis lors de ces séquences ont été retenus en favorisant la proximité avec les élèves en 
espérant les motiver et un peu plus les impliquer dans leur travail. Les résultats obtenus 
semblent valider l’hypothèse du ludique favorisant la réussite. 

En prenant l’appui des résultats de chaque enfant sur l’évaluation de la notion 
d’antonymie, nous pouvons dire que nous avons réussi à créer des groupes hétérogènes. 
L’hétérogénéité au sein d’une classe est réelle, les enfants avancent chacun à leur rythme et 
parfois, de grandes différences sont visibles entre deux élèves d’une même classe. Nous 
devions le prendre en compte lors de notre étude. Nous avons estimé le niveau scolaire des 
élèves en étude de la langue en prenant appui sur leurs résultats précédents concernant 
d’autres notions, puis formé deux groupes. Nous aurions pu aussi prendre le temps d’évaluer 
les enfants sur leurs représentations initiales en effectuant une évaluation diagnostique, car 
les élèves, comme nous le précisions lors de l’explication des programmes, ont déjà pu 
aborder ces deux notions au cycle 2. Au sortir de la première évaluation, huit enfants 
présentent un pourcentage de réussite inférieur à 60 % : quatre dans le groupe A et quatre 
dans le groupe B. Sur le même schéma et toujours pour cette même évaluation, nous 
comptons sept enfants du groupe A avec un pourcentage de réussite inférieur à 80 %, contre 
huit dans le groupe B. Les résultats sont hétérogènes, équitables. Cette observation permet de 
mettre de côté l’inégalité des rythmes d’apprentissages et de se concentrer sur l’efficacité ou 
non d’une séance liminaire par rapport à une autre. 
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Malgré certaines réussites, la mise en place des séquences que nous avions fabriquées 
a aussi connu des limites. Si certaines étaient induites face aux choix que nous avons faits, 
d’autres étaient indépendantes de notre volonté. Nous allons maintenant tenter d’analyser les 
résultats obtenus au regard des contraintes que nous avons pu identifier.  
 Une des premières contraintes découlait des enfants. Lorsque nous parlions des 
apprentissages, nous évoquions la disponibilité des apprenants. Selon nous, la disponibilité 
des enfants a été inégale entre les deux groupes lors des séances liminaires, ce qui pourrait 
expliquer une différence de pourcentage de réussite lors de l’évaluation finale. Le groupe A a 
construit la leçon sur la notion d’antonymie le jour de la rentrée scolaire, le lundi 6 janvier 
2020, au retour de la récréation de l’après-midi. Le groupe B, lui, a suivi sa première séance 
le mardi 7 janvier 2020 au retour de la pause méridienne. Tout au long des deux séquences, 
nous avons demandé aux enfants une attention particulière et même si nous savons 
pertinemment que cela peut tout à fait affecter nos résultats, nous avons décidé de passer 
outre cette contrainte. Nous ne pouvons attendre des trente enfants une attitude irréprochable 
et une disponibilité complète pour chaque séance.

La contrainte de la nouveauté a pu provoquer quelques bouleversements quant aux 
apprentissages des notions et donc les résultats aux évaluations qui en découlent. Clémentine 
Duchesne a pris en charge les différentes séances. Cela a provoqué une nouveauté pour les 
enfants et c’est encore une nouvelle hypothèse concernant les données présentées. Ce choix 
d’intervention a certes, amené de nouveaux repères aux enfants et changer leurs habitudes 
d’apprentissage, mais cela a permis d’éviter l’effet de contamination évoqué précédemment 
lorsque nous parlions de l’évaluation. En restant sur les effets probables produits par la 
nouveauté, nous avons interverti les séquences par inadvertance. Nous devions commencer 
par la séquence des synonymes. Le fait de commencer par une notion ou une autre ne 
changeait finalement pas notre progression, mais l’exercice de réécriture présent dans 
l’évaluation des antonymes aurait dû être vu une première fois lors d’un exercice de la 
séquence sur la synonymie (l’exercice demandant de changer un mot par un autre au sein 
d’une phrase). Sur cet exercice dans l’évaluation de la notion d’antonymie, nous notons tout 
de même des résultats de 63 % et 74 %, qui ne représentent pas le pourcentage le plus bas. 
Même si les enfants n’avaient pas rencontré ce genre d’exercice lors de la séquence, ils ont 
déjà eu pour consigne de remplacer un mot par un autre dans une phrase donnée lors d’autres 
séquences sur d’autres notions. Nous gardons tout de même l’hypothèse que les enfants 
auraient pu obtenir de meilleurs résultats à cet exercice s’il n’avait pas été rencontré pour la 
première fois en évaluation. 

 Nous nous sommes aussi confrontées aux degrés de difficulté difficiles à jauger. Nous 
avons comparé les taux de réussites de deux notions différentes. Or chaque enfant réagit 
différemment à chaque notion : selon son environnement, ses apprentissages passés, ce dont 
il se souvient, des activités qui l’auraient plus ou moins marqué… Le mot « synonyme » a été 

Page  sur 36 70



peut-être déjà entendu, alors que pour la notion d’antonymie, on pourrait le substituer au 
terme « contraire ». Dans cette hypothèse, les enfants auraient déjà associé le premier des 
deux termes à une définition, ce qui pourrait expliquer les meilleures réussites de l’évaluation 
concernant la notion de synonymie, qu’elles soient globales ou spécifiques (pour l’exercice 
de définition). Ce qui nous amène à étudier le degré de difficulté de chaque exercice. Celui 
d’association de deux mots admet 100 % de réussite pour chaque groupe de chaque 
évaluation. La première hypothèse est que l’exercice présente toutes les données et les 
enfants n’ont « qu’à associer les pièces du puzzle » ce qui peut être bien plus accessible 
qu’une restitution de connaissance, surtout que les mots choisis étaient des mots vus lors des 
exercices précédant l’évaluation. La deuxième hypothèse est que les exercices des 
évaluations ont déjà été rencontrés (pour la plupart) lors des séances précédant l’évaluation.  
 Mais au contraire, à force de répéter les mêmes formes d’exercice pour contrer les 
possibles difficultés liées à la compréhension des consignes, nous avons peut-être biaisé les 
résultats sur la seconde évaluation (sur les synonymes) puisqu’en fin de deuxième séquence, 
une routine  dans  les  exercices  a  été  installée  ce  qui  sécurise  les  enfants  et  les  pousse  à 
répondre aux questions données. Cette même routine n’était pas encore présente à la première 
évaluation.  Cette  répétition  a  cependant  aussi  pu  créer  une  lassitude  et  un  manque 
d’application de la part des élèves, qui, à l’issue de notre expérience, ont rempli, par exemple, 
quatre grilles de mots croisés.

Un principe aussi  important concernant les résultats  d’un enfant est  l’explicitation 
pédagogique. Expliciter, c’est dire ce qui est attendu et donner des précisions sur les outils à 
utiliser pour atteindre l’objectif. Un enseignement direct et structuré, guidé par le professeur, 
permet aux élèves de comprendre les attentes et l’objectif d’un exercice. Nous avons tenté 
d’expliciter au mieux chaque situation, mais les résultats obtenus aux deux évaluations au 
premier exercice de restitution de connaissances demandant une définition du terme associé à 
la notion sont peu élevés. Ces pourcentages reflètent peut-être une explicitation insuffisante. 
Nous avions établi un barème de trois points : nous attendions par notion deux mots-clés et 
un exemple. Pour l’antonymie « sens contraire » et « préfixe » et pour la synonymie « sens 
proche/voisin » et « répétition ». Beaucoup d’élèves ont compris la notion, mais ont eu du 
mal à formuler une définition complète, et par conséquent, admettent un pourcentage de 
réussite peu élevé à cet exercice. Nous n’avons peut-être pas assez établi avec les enfants ce 
qu’était une définition complète. Nous avons tenu pour acquis que les enfants maîtrisaient 
l’emploi du dictionnaire et par continuité allaient transférer ces connaissances du contenu 
d’une définition à cet exercice d’évaluation.  

 Voici finalement une synthèse de nos hypothèses en fonction des résultats obtenus. 
L’évaluation sur la notion de synonymie présente de meilleurs résultats que celle sur les 
antonymes car la routine s’est installée entre les deux évaluations de fin de séquence. Entre 
répétitions des exercices et adaptations aux nouvelles modalités d’enseignements, les enfants 
ont pu perdre leurs repères en début d’expérience pour en sortir plus « forts » à l’issue. 
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 Les exercices présentant des pourcentages de réussite moins élevés auraient peut-être 
nécessité une meilleure explicitation quant aux attentes dans les réponses (par exemple de la 
restitution de connaissance avec la définition). À l’opposé, un exercice présente un taux de 
réussite maximum et d’autres également des taux élevés. Cette fois, l’explicitation et les 
répétitions de types d’exercices étaient peut-être trop nombreuses et les enfants n’avaient pas 
véritablement à résoudre un problème, mais plutôt à assembler les pièces d’un puzzle. 
Finalement, nous nous questionnons sur le degré de difficulté de chaque exercice pour les 
évaluations et si la préparation à ces dernières ont été adaptés pour ne pas interférer notre 
étude sur les séances liminaires.

D’ailleurs, en ce qui concerne notre hypothèse sur l’efficacité d’une séance liminaire à 
une autre, nous relatons à l’issue, des résultats assez proches entre deux groupes pour une 
même notion. Nous allons nous concentrer sur les résultats par groupe, selon s’ils ont 
construit ou non la leçon d’une notion lors de la première séance. Voici de nouveau un 
tableau présentant les données. 

 Nous partons à présent du fait que les deux notions sont proches en matière de 
compétences et de difficulté, les deux séquences ainsi que les évaluations ont été construites 
de sorte à avoir le plus de similitudes (en évitant tout de même la redondance) avec des 
exercices du même type et nous avions fait attention à utiliser des consignes claires et 
synthétiques dans les deux cas.

Regardons les résultats du groupe A. Lorsque la leçon n’a pas été construite, le 
pourcentage de réussite est plus élevé de 12 %. En revanche, le groupe B présente un meilleur 
taux lorsqu’il a construit la leçon : on note 17 % de différence. C’est la même observation 
concernant chaque exercice, à chaque fois le groupe A présente un meilleur taux lorsqu’il n’a 
pas construit la leçon. À l’opposé, le groupe B obtient des réussites plus élevées lorsqu’il a 
construit la leçon. Rappelons que chaque groupe est hétérogène permettant une 
homogénéisation entre les deux groupes. Les groupes sont restés les mêmes entre les deux 
séquences. 

Exercices  
Notions

Définition 
/3

En 
phrases /6

Relier /
5

Mot 
croisé /9

Pourcentage 
de réussite

Groupe A

Antonymie (leçon construite) 48 % 63 % 100 % 65 % 70 %

Synonymie (leçon non construite) 56 % 80 % 100 % 83 % 82 %

Groupe B

Antonymie (leçon non construite) 44 % 74 % 100 % 61 % 71 %

Synonymie (leçon construite) 51 % 83 % 100 % 96 % 88 %
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Nos résultats se croisent et ils ne permettent pas de conclure sur la validation d’une 
hypothèse précise. Si l’on en croit le groupe A, la séance liminaire favorisant l’apprentissage 
serait celle où la leçon déjà construite est donnée et appliquée. Alors qu’en regardant les 
résultats du groupe B, ce serait le fait de construire la leçon qui permettrait un meilleur 
apprentissage. 

3.2. Limites de l’expérience 

Après cette analyse de résultats, nous nous questionnons sur des pistes, des 
perspectives, ou même encore sur la création et les possibles modifications de notre outil de 
mesure. La première chose à laquelle nous avons fait face est l’imprévu. Nous avons changé 
l’ordre des séquences par inadvertance et nous avons décidé de ne pas changer les activités 
proposées. Un exercice a finalement été moins préparé que d’autres et a été vu pour la 
première fois en évaluation. Cela a pu fausser notre étude. 

Nous avons aussi dû nous adapter aux changements d’emploi du temps que peut 
connaître chaque classe : un intervenant sportif absent, une réunion imprévue, le temps ne 
permettant pas d’effectuer une activité initialement prévue, etc., tout ce qui peut être amené à 
être reporté et par conséquent qui entraîne à avancer ou à différer une séance d’un autre 
domaine. Ceci a pu toucher la disponibilité des enfants lors des apprentissages : déçus ou 
heureux de la situation, ils peuvent être moins attentifs ou moins motivés pour l’activité. 

Outre les imprévus, une de nos plus grandes limites reste l’échantillon de données 
recueilli. Notre étude, telle qu’elle l’est actuellement, ne permet pas de conclure sur des 
éléments de réponse à notre question. La première perspective serait donc d’élargir le nombre 
de classes, qui suivraient toutes la même expérience.

Nous pourrions également ouvrir l’expérience à d’autres notions. Que l’on garde le 
même nombre de participants ou bien qu’il augmente, nous pourrions observer si l’écart entre 
deux séances liminaires est différent ou identique selon les disciplines, ou même selon 
plusieurs notions au sein d’une même matière. Il faudrait cette fois plus de temps.

En parlant de temps, nous pourrions aussi continuer l’étude justement en la différant 
dans le temps. Nous pourrions comme perspective de prolongement de l’expérience, proposer 
une nouvelle évaluation dans les notions travaillées aux mêmes enfants (ici synonymie et 
antonymie). C’est d’ailleurs ce que nous avons prévu de faire, qui est à notre portée pour ce 
travail. 
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3.3. Nos nouvelles réflexions 

Comme nous en avons fait part précédemment, nos hypothèses de départ (avant de 
réaliser l’expérience en classe) portant sur les activités des séances liminaires ne peuvent être 
validées. Les interprétations de résultats demanderaient qu’ils soient plus nombreux afin de 
donner des réponses à notre problématique.

En revanche, nous pouvons affiner nos hypothèses de départ et ainsi les détailler. 
Nous nous demandons à présent comment nous pourrions prendre en compte les 
connaissances des enfants que nous évoquions : chaque enfant à un rapport au savoir 
différent, et d’autant plus face à une notion en particulier. Nous avons également vu qu’au 
cycle 2, certains élèves avec certains professeurs ont pu acquérir précisément les deux notions 
sur lesquelles nous nous sommes appuyées pour notre étude, tandis que d’autres élèves avec 
d’autres professeurs ont pu l’aborder encore différemment et peut-être avec une autre 
approche. C’est alors qu’apparaît cette idée d’évaluation diagnostique que nous avons 
cependant décidé d’éviter par la formation de groupes selon les résultats aux évaluations 
précédentes d’une même discipline — et par contrainte de temps. Un deuxième suivi aurait 
pu s’effectuer en contactant les professeurs de cycle 2 que les enfants ont côtoyés et en leur 
demandant l’approche suivie concernant les deux notions. 

Nous pouvons aussi nous pencher sur les effets causés par les limites temporelles puis 
matérielles. Encore une fois, nous avons abordé précédemment la contrainte des créneaux 
horaires des séances dans l’emploi du temps. Certaines séances n’ont pas pu bénéficier d’une 
disponibilité complète de la part des enfants comme par exemple la toute première séance du 
groupe A pour la notion d’antonymie qui leur a été présentée en fin de journée, à la rentrée 
des congés de décembre. Une agitation a clairement été identifiée dans la classe lors de ce 
créneau horaire. Nous nous questionnons alors sur l’influence qu’ont certains élèves sur 
d’autres. Si quelques-uns restent concentrés dans une tâche, d’autres persévèrent moins et 
décrochent de l’activité plus rapidement ; d’autres encore ont un rythme plus rapide et 
tendent à perdre leur concentration dans le cas où il faut « attendre les autres ». L’agitation 
alors provoquée par l’abandon ou la finalisation du travail donné amène un déséquilibre dans 
la classe. Ce climat peut engendrer des difficultés à obtenir une disponibilité optimale pour 
les élèves et a pu fausser nos résultats. 

Les limites des modalités matérielles semblent résider dans le dispositif lui-même. En 
effet, ce dernier peut s’avérer contraignant. Le but étant que les deux groupes bénéficient de 
deux séances liminaires différentes. Ceux-ci qui ne doivent pas s’écouter et doivent 
cependant coexister dans la classe. La première solution est de donner un travail à réaliser en 
autonomie au groupe qui n’est pas sollicité pour l’étude à ce moment-là. Mais certains 
enfants en autonomie profiteraient tout de même de l’apprentissage de l’autre groupe, ce qui, 
à ce moment-là, n’est pas l’objectif principal. L’idéal serait de séparer les groupes dans deux 
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salles différentes, mais les élèves ne peuvent évidemment pas être laissés seuls. Un 
décloisonnement est ainsi possible : dans le cas où l’école comprend deux classes de CM1, 
nous pourrions imaginer scinder les deux classes en groupes nommés A1 et B1 (pour la 
première classe) et A2 et B2 (pour la seconde). Nous pourrions rassembler dans une classe les 
groupes A1 et A2 et dans l’autre B1 et B2. L’étude pourrait être mise en œuvre sans mettre en 
danger les enfants : les deux enseignants animeraient dans un cas la séance liminaire 
demandant la construction de la leçon et dans l’autre, la seconde donnant aux élèves une 
simple lecture de la leçon du manuel et son application.

Dans un deuxième temps, nous nous demandons si la fréquence répétée des exercices 
sur l’ensemble de l’année permet de mieux acquérir les notions. En effet, nous nous sommes 
aperçues lorsque nous avons étudié les deux manuels de CM1 d’époques différentes que la 
fréquence d’enseignement ne revêtait pas la même temporalité. En effet, en 1972 les notions 
de synonymie et antonymie sont travaillées toute l’année via des exercices et sont en plus à 
utiliser en expression écrite, car, encore une fois, le vocabulaire sert à l’amélioration de 
l’écrit. En revanche, actuellement, Les outils pour le français : CM1 propose une séquence 
spécifique pour les deux notions agrémentées d’exercices d’application. Nous nous 
demandons alors quel mode de fonctionnement serait le plus propice à l’acquisition de ces 
notions. Est-ce la fréquence à l’année d’exercices sur le sujet qui primerait sur la séquence 
spécifique ? Ou inversement, est-ce l’implication dans une notion sur un temps défini qui 
serait plus efficace dans l’acquisition de la notion ? C’est une de nos réflexions qui restera en 
suspend pour ce mémoire, car il nous est impossible d’y répondre pour plusieurs raisons :  

• il aurait fallu avoir des résultats de recherche ayant vérifié l’acquisition en fin d’année
scolaire des notions de synonymie et antonymie d’élèves ayant suivi le manuel de
l’époque ;

• il nous est impossible de comparer les notions actuelles et celles de l’époque, car elles
n’adoptent pas les mêmes définitions et termes ;

• les préoccupations étaient différentes notamment en français ;
• pour réaliser une telle étude, il nous aurait fallu avoir un plus grand échantillonnage ;
• on ne peut vérifier l’acquisition de la notion de nos élèves actuels en fin d’année, car la

remise du mémoire se fait avant la fin d’année scolaire ;
• et finalement et par-dessus tout, l’acquisition demande un transfert de connaissances

qui ne peut pas être acquis par tous les élèves en une année scolaire. C’est pour cette
raison que l’on apprend par cycle et que l’on a donc trois années pour acquérir les
connaissances et compétences associées. 

Nous pouvons aussi nous questionner sur les concepts choisis. En premier lieu, nous 
devions nous positionner sur une discipline étudiée à l’école primaire, puis cibler notre travail 
sur un domaine précis. Le vocabulaire était pour nous idéal, car l’enseignement de ce dernier 
nous intéresse beaucoup et malgré de nombreux écrits, peu d’étudiants portent un intérêt à ce 
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domaine. Puis nous devions affiner notre recherche en la recentrant sur deux notions. Deux 
notions qui devaient être proches en matière d’enseignement, puisque nous voulions effectuer 
l’étude en deux parties similaires, deux séquences, pour pouvoir comparer les résultats des 
élèves aux évaluations. Nous avons aussi dû prendre en compte les calendriers universitaire et 
scolaire dont nous dépendons. Des étapes ont été établies, nous avions ainsi une période 
donnée pour le recueil de données : les trois premières semaines de janvier. Nous avons 
corrélé cette période avec la programmation des apprentissages de la classe dans laquelle 
nous devions intervenir. Et finalement, l’étude allait porter sur les notions de synonymie et 
d’antonymie. 

Les notions sont toutes les deux proches et nous permettent alors deux séquences 
similaires en termes d’apprentissage (même cheminement, mêmes types d’exercices, etc.) 
évitant ainsi un écart trop grand. Cependant, elles peuvent tout de même créer de la confusion 
dans les représentations des enfants en étant abordées l’une après l’autre. Si nous avions opté 
pour un autre domaine, par exemple, les mathématiques, nous aurions pu prendre les notions 
de parallélisme et de perpendicularité. Celles-ci suivent notre logique c’est-à-dire la 
confrontation de deux séquences proches dans les notions : qui font appel aux mêmes types 
d’exercices, aux mêmes outils pour atteindre un objectif, aux mêmes énoncés, etc. Là encore, 
les enfants pourraient confondre et interchanger les termes des définitions. 

Dans le cas où nous voulions éviter cette possible confusion, nous aurions pu différer 
l’apprentissage d’une des notions sur l’autre. Autrement dit, mettre en place les deux 
séquences à deux périodes différentes. Nous avions cependant la contrainte de temps que 
nous vous avons déjà exposé.  

Une dernière question sur laquelle nous voudrions nous pencher est celle des 
interactions entre les enfants qui favoriseraient leur apprentissage. Nous sommes parties du 
postulat que le conflit socioconstructiviste aide à la construction des savoirs comme nous 
l’avons mentionné plus haut dans le document. 

Nous avons déjà dit à travers ce mémoire que le produit d’un apprentissage 
coconstruit doit être nourri d’une réflexion collective basée sur un problème auquel chaque 
membre va réfléchir. Chacun va faire intervenir ses représentations initiales dans le but de 
produire ce qu’on l’on appelle, un conflit sociocognitif. Ce conflit est formateur dans la 
mesure où l’élève prend en considération non seulement son point de vue, mais aussi celui 
des autres. Le moteur de cette construction collective est donc le langage et la situation 
problème qui est très représentative de ce modèle. 

La mathématicienne et enseignante-chercheuse Régine Douady en 1984 dans un des 
numéros des Cahiers de didactiques, s’appuie sur les travaux de ses prédécesseurs, 
notamment de Brousseau, pour décrire les phases de l’enseignement du modèle 
socioconstructiviste. Elle expose à la page 15, les caractéristiques nécessaires pour qu’une 
situation problème soit efficace. Nous vous en faisons ici un résumé :
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• la consigne doit être compréhensible et accessible et la tâche à accomplir n’est pas trop 
difficile ; 

• l’élève ne doit pas déjà savoir résoudre le problème : un obstacle épistémologique doit 
apparaître ; 

• l’élève doit pouvoir valider par ses moyens les résultats qu’il obtient et savoir si le fruit 
de son travail répond correctement au problème ; 

• la connaissance ou la compétence que l’on souhaite transmettre doit être l’outil le plus 
adapté et le plus performant pour résoudre le problème. 

 Donc pour être efficace, une situation problème doit faire appel à un obstacle 
épistémologique. Cependant, toujours dans le même ouvrage, aux pages 10 et 11, Douady 
explique que ces obstacles « ne sont pas assez fréquents pour qu’on puisse fonder sur eux un 
enseignement ». Elle ajoute qu’il est nécessaire de distinguer deux formes d’obstacles. D’une 
part, ceux qui requièrent un processus d’apprentissage long faisant acquérir des concepts dont 
la difficulté est importante. D’autre part, ceux qui constituent un processus d’apprentissage 
plus court où l’importance est donnée à régler les conflits et contradictions. 
  
 Dans le cas de nos séances liminaires coconstruites, il serait intéressant de voir si les 
activités que nous avons réalisées répondent à tous les critères d’une situation problème 
s’inspirant du modèle socioconstructiviste. En premier lieu, nous pouvons penser que nos 
consignes sont compréhensibles et accessibles pour les deux activités de découverte (le sac de 
mots), d’ailleurs elles sont identiques pour les deux notions : « Vous disposez d’un sac 
contenant des mots. Vous allez regrouper les mots par deux. Lors de la mise en commun, vous 
justifierez votre classement aux autres binômes. ». De plus, la tâche à réaliser « associer deux 
mots entre eux » est relativement simple notamment pour des élèves de cycle 3 qui ont 
sûrement déjà eu affaire à ce genre d’exercices par le passé.

En ce qui concerne l’obstacle épistémologique, il revêt la forme du problème où les 
élèves vont devoir régler les conflits et les contradictions en justifiant chacun leurs idées et en 
les argumentant afin de convaincre les autres. Lorsque nous avons réalisé notre séance 
liminaire sur les synonymes avec le groupe B, les enfants se sont heurtés à une difficulté et 
ont donc eu une réflexion ensemble sur des mots à associer entre eux. Certains élèves avaient 
associé les mots « peine » avec « triste » et « malheureux » avec « chagrin ». Les élèves ont 
argumenté et écouté les avis divergents puis ont finalement trouvé une solution au problème 
en s’appuyant sur la substitution. C’est ainsi qu’ils ont établi les deux propositions de réponse 
suivantes : on peut dire « je suis triste », mais pas « je suis peine ». De même, on peut 
remplacer « je suis triste » par « je suis malheureux » et réitérer l’opération avec les deux 
autres synonymes. Cependant, la situation ne permet pas aux élèves de se valider seuls ou du 
moins seulement en s’appuyant sur la substitution.  
 Pour finir, en ce qui concerne la connaissance que l’on souhaitait transmettre, si on 
prend une des compétences que nous voulons que les élèves acquièrent : deux synonymes 
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sont de même nature, ce morceau de leçon permet de résoudre le problème rencontré par les 
élèves puisqu’ici ils pourront distinguer « peine » (nom) de « triste » (adjectif). 
  
 Donc si l’on en croit ce que nous avons exposé, nous avons bien une situation 
problème. Cependant elle ne revêt pas toutes les caractéristiques mentionnées par Douady. 
Nous pensions que le simple conflit sociocognitif aurait été suffisant, mais après nos lectures, 
nous aurions pu peut-être renforcer notre activité pour que les élèves soient pleinement 
acteurs de leur apprentissage. Nous nous apercevons cependant que pour les notions que nous 
avons choisies, il est difficile de trouver une situation différente qui remplirait toutes les 
caractéristiques d’une situation problème idéale. À titre personnel, nous rencontrons le même 
problème dans les autres domaines du français enseignés à l’école. Peut-être que nous 
pourrons essayer de garder les mêmes modalités d’expérience, mais dans d’autres matières 
comme les mathématiques avec par exemple l’activité du « puzzle de Brousseau  ».12

 Le puzzle de Brousseau est une situation problème en mathématiques permettant d’initier à la notion de 12

proportionnalité.
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Conclusion 

Nous sommes toutes deux confrontées à la création de séquences et donc de séances 
pour les élèves, en fonction d’une notion donnée. Nous nous questionnons au quotidien sur 
les activités et sur leur ordre d’apparition, leur chronologie. Une approche plutôt qu’une autre 
a-t-elle un impact sur l’apprentissage, le favorisant ou le freinant ? C’est ce que nous nous
sommes demandé et nous voulions tenter d’y apporter des éléments de réponses. Nous avons
d’abord rappelé qu’apprendre implique tout un processus et une attention de la part de
l’apprenant. Nous avons aussi vu qu’il existe tout un panel de méthodes d’apprentissage. Et
nous avons décidé de nous intéresser à celles de notre époque et à celles d’une époque plus
ancienne. La circulaire du 4 décembre 1972 nous semblait importante, car elle réforme
principalement l’enseignement du français, et concerne ainsi notre sujet.

Finalement, nous nous sommes intéressées aux manuels scolaires parmi la multitude 
de supports auxquels les professeurs peuvent se référer en parallèle des guides des maîtres qui 
leur sont associés. Nous avons poursuivi notre étude sur le manuel scolaire utilisé dans la 
classe de Cécile cette année datant de 2019 : Outils pour le français : CM1 ; et sur l’un des 
manuels édités en 1972 : Mon livre unique de français : CM1. Nous avons observé dans le 
premier la présentation d’une notion par double-page : les notions sont séparées selon chaque 
domaine (grammaire, conjugaison, orthographe et vocabulaire). Le second manuel, lui, 
intègre le vocabulaire (et tous les autres domaines) à toute une séquence, sur une semaine, 
avec un thème proche des enfants et appelant chaque notion tout au long de l’année. 

Dans l’objectif de comparer les effets de deux séances liminaires différentes, nous 
avons construit deux séquences que nous avons mises en place en classe de CM1 en nous 
appuyant sur les types d’exercices croisés dans les deux manuels scolaires étudiés. Les 
premières séances ont été scindées en deux : un groupe a suivi une séance de modèle 
transmissif, alors que le second aboutissait à la rédaction de la leçon sur la notion donnée. La 
deuxième séquence suivait le même principe, mais les groupes ont été échangés. Dans les 
deux cas, dès la deuxième séance tous les enfants ont suivi les mêmes activités.  

Selon les cours que nous avons suivis à la faculté en parallèle des lectures que nous 
avons faites, nous pensions qu’une construction de la notion par sa découverte implicite 
favorisait l’apprentissage. Un apprenant doit être acteur lors de son apprentissage. Par la 
confrontation des représentations initiales des enfants, la déconstruction d’un savoir est 
possible. Il faut ensuite pouvoir se le réapproprier pour finir par l’enrichir. Le conflit 
sociocognitif est vecteur de cette démarche.

Avant de réaliser l’expérience, nous pensions ainsi que les évaluations de fin de 
séquence des enfants s’étant approprié la notion et ayant fabriqué la leçon tout en nous 
confrontant à un conflit sociocognitif allaient présenter de meilleurs taux de réussite que 
celles de ceux ayant connu la transmission d’une leçon couplée de son application. 
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Une fois l’expérience menée, nous avons répertorié et tenté d’analyser les résultats 
obtenus à chaque exercice de chaque évaluation, pour chaque groupe. Nous avons aussi voulu 
prendre en compte les imprévus et limites auxquels nous avons dû faire face : la disponibilité 
des élèves pour leurs apprentissages et par conséquent leur motivation, leur enthousiasme, et 
leur fatigue ; le créneau horaire de la séance ; la modification dans l’emploi du temps ; et les 
étourderies comme le fait d’interchanger la première et la seconde séquence. 

Pour Philippe Meirieu, à la page 108 de son ouvrage L’école Mode d’emploi : des 
« méthodes actives » à la pédagogie différenciée (1985) nous pouvons lire que dans chaque 
méthode il y a une part d’aléatoire. Les ressources, les limites, les a priori forment un « corps 
hasardeux » qui ne peut être anticipé. Il faut s’y préparer et prendre en compte un 
tâtonnement nécessaire pour atteindre l’objectif de l’activité, de la séance puis de la 
séquence.  

Si l’on doit garder une idée, c’est finalement qu’un apprentissage, c’est réussir à 
trouver un équilibre pour éviter les dérives qui les accompagnent.  

Malheureusement, nos résultats ne nous offrent pas la possibilité d’apporter des 
éléments de réponses à notre problématique. En effet, pour le groupe A, le pourcentage de 
réussite est plus élevé lorsqu’il n’a pas construit la leçon ; alors que le groupe B présente un 
meilleur taux lorsqu’il a construit la leçon. Nous pouvons admettre que les deux séances 
liminaires, et donc les deux approches, sont sur le même pied d’égalité sur le plan de 
l’acquisition d’une notion. Pour nos deux groupes, que l’enfant soit acteur de son 
apprentissage ou dit « passif » les résultats sont équivalents. Ceci permet de relativiser notre 
regard sur le modèle transmissif préconisé à l’époque. Il est d’ailleurs encore en grande 
majorité utilisé aujourd’hui en classe par les enseignants et peut s’avérer grandement 
bénéfique pour les élèves. Les deux constats s’opposent et ne permettent pas de poser une 
réponse précise.

Tout cela peut être bien sûr dû au faible échantillon que nous avions choisi d’avoir, 
mais aussi aux modalités qui ont pu impacter notre étude en elle-même. Un enfant ayant 
construit la leçon en première séance a pu, lors des activités suivantes, réexpliquer la leçon et 
apporter un nouveau regard à celui qui ne l’aurait que lue et appliquée. Autre idée, les 
imprévus peuvent aussi avoir une part d’implication, au même titre que le fait que les deux 
notions sont très proches. Les répétitions d’exercices se sont peut-être fait ressentir d’une 
façon ou d’une autre : soit en permettant une meilleure explicitation donc des réussites plus 
élevées (et alors une hypothétique nouveauté pour les premiers exercices créant un 
déséquilibre) ; soit en laissant apparaître une lassitude auprès des enfants qui n’étaient plus 
assez motivés et qui montraient moins d’implication dans les activités. D’un autre côté, des 
notions proches nous ont permis cette similitude dans les deux séquences, réduisant l’écart de 
pourcentage de réussite entre deux évaluations qui auraient été construites autour de deux 
notions de deux domaines différents. Autrement dit, nous pouvons nous questionner sur les 
notions en elles-mêmes et sur leur degré de difficulté.  
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C’est d’ailleurs ces questionnements qui nous permettent d’établir quelques 
perspectives afin d’aller plus loin dans notre expérience et de la faire évoluer. La première 
idée serait de transposer toutes ces modalités à d’autres notions, dans d’autres domaines. Le 
temps imparti ne nous permet cependant pas cette démarche. Nous avons réfléchi aux 
possibilités qui s’offraient à nous. Même si une évaluation clôture une séquence et permet de 
valider ou non une compétence dans le livret scolaire des élèves, le but étant que la 
connaissance soit conservée et transposée dans d’autres domaines, et ce dans le temps. Nous 
avons alors pensé temporaliser les connaissances et interroger à nouveau les enfants, sur les 
mêmes évaluations, à cinq semaines d’intervalles (cinq semaines, car nous pouvions 
intervenir dans la classe à cette période-là). Nous voudrions encore observer les résultats des 
enfants : y’aura-t-il un écart identique, ou bien plus — ou moins — important ? Nous 
espérons ainsi faire évoluer nos éléments de réponse vers une hypothèse identique pour les 
deux groupes.
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Annexes 

1. Outils pour le français : CM1 (2019). Pages du manuel  

1.1. Les synonymes : pages 168 et 169 du manuel
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1.2. Les antonymes : pages 170 et 171 du manuel
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2. Mon livre unique de français (1972) pages 61 à 72 
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3. Séquence sur la notion d’antonymie 

3.1. Séance 1 : les antonymes (groupe A).

3.2.Séance 1 : les antonymes (groupe B).
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3.3. Séance 2 : décrire un personnage.

3.4. Séance 3 : l’anti-portrait d’un personnage.  

Page  sur 57 70



4. Séquence sur la notion de synonymie 

4.1. Séance 1 : les synonymes (groupe B).

4.2. Séance 1 : les synonymes (groupe A).  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4.3. Séance 2 : remplacer un mot par son synonyme.

4.4. Séance 3 : bilan - jeu du type « bingo ».
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5. Supports de travail 

5.1. Mots proposés en première séance (construction de la leçon).

5.2. Fiche élève : remplacer un mot par son synonyme.
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Méchant Cruel Chagrin 
Mordre Croquer Peine 
Joyeux Heureux Manger 

Fort Costaud Dévorer 
Tranquille Calme Beau 

Triste Malheureux Joli 
Laid Affreux Gros 

Grand Géant Corpulent 
 
 
 

 

Méchant Patient Impatient 
Gentil Joie Peine 

Malheureux Heureux Réel 
Chétif Costaud Irréel 

Tranquille Agité Prudent 
Agréable Désagréable Imprudent 

Laid Joli Mince 
Minuscule Géant Corpulent 

 

Séquence « Antonymes » 
Etiquettes de mots pour la séance 1 Groupe A

Séquence « Synonymes » 
Etiquettes de mots pour la séance 1 Groupe B

Remplace	«	il	y	a	»	sans	u0liser	le	verbe	être.		
Ex	:	Il	y	a	un	doux	parfum	dans	l’air	->	Un	doux	parfum	flo8e	dans	l’air.		

Il	y	a	beaucoup	de	gens	dans	la	rue.		

________________________________________________________________________________	

Il	y	a	de	la	lave	dans	le	cratère	du	volcan.		

________________________________________________________________________________	

Il	y	a	des	caro4es	râpées	sur	la	table.		

________________________________________________________________________________	

Il	y	a	un	avion	sur	la	piste.		

________________________________________________________________________________

Prénom : ________________     Nom : __________________ Date : ________________
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Réécris	le	texte	en	évitant	les	répé00ons.	
«	Le	joueur	de	foot	s’approche	du	but.	Le	joueur	de	foot	dribble	le	dernier	défenseur,	le	joueur	de	foot	
?re	alors	face	au	gardien.	Le	joueur	de	foot	le	lobe	et	marque	!	C’est	le	but	!	»	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________

Réécris	le	texte	en	évitant	les	répé00ons.	
«	 Il	porte	un	chapeau	de	paille.	 Il	porte	une	chemise	de	 lin	couleur	caramel.	 Il	porte	un	short	de	 la	
même	couleur.	»	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________

Réécris	le	texte	en	évitant	les	répé00ons.	
«	Luc	est	pe?t.	Luc	a	les	joues	roses.	Luc	a	les	cheveux	bouclés.	Luc	a	des	yeux	rieurs.	»	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________

Réécris	le	texte	en	évitant	les	répé00ons.	
«	Séverine	est	grande.	Elle	a	les	cheveux	noirs.	Elle	a	la	peau	brune.	Elle	a	de	pe?ts	yeux	noise4e.	»	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________	

________________________________________________________________________________



5.3. Fiche élève : exercice de mots croisés : les antonymes.  

Page  sur 62 70

Prénom : ________________                                                                                   Date : ________________ 
 
Nom : __________________ 
 

Les antonymes 

Rempli cette grille en trouvant les antonymes des mots. 
 
 
 

Horizontal : 
2. Grossir 
4. Droite 
6. Mort 
8. Laver 
9. Bête 
 
 
Vertical : 
1. Sale 
3. Toujours 
5. Stable 
7. Recevable 

Les antonymes 
Remplis cette grille en trouvant les antonymes des mots.



5.4. Fiche élève : exercice de mots croisés : les synonymes.  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Prénom : ________________                                                                                   Date : ________________ 
 
Nom : __________________ 
 

Les antonymes 

Rempli cette grille en trouvant les antonymes des mots. 
 
 

 
 
Horizontal : 
3. Dispute 
6. Tomber 
7. Mince 
8. Génial 
 
 
Vertical : 
1. Mort 
2. Transformer 
4. Roi 
5. Laver 
9. Train 

 

Les synonymes 
Remplis cette grille en trouvant les synonymes des mots.



5.5. Exemple de grilles de « bingo » et listes de mots.  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Mots à piocher
Mots 

correspondants  
sur les grilles de jeu

une peinture  
un chef d’état  

un succès  
une friandise  

une tasse  
un bus  

un refuge 
un livre 

un sac 
un ami 

une bicyclette 
un docteur 
un bateau 
une vitre 
un bébé 

un canapé 
une natte 

un bâtiment

un tableau 
un président 
une réussite 
un bonbon 
un mug 
un car 
un abri 
un ouvrage 
un cartable 
un copain 
un vélo 
un médecin 
un navire 
un carreau 
un nourrisson 
un divan 
une tresse 
un immeuble



6. Évaluations de fin de séquence 

6.1. Évaluation de la notion d’antonymie (deux pages)
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6.2.Évaluation de la notion de synonymie (deux pages)  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7. Recueil de données 
7.1. Les antonymes

Les antonymes

Elèves Définition /3 Contexte /6 Relier /5 Mot croisé /9 Total /23 Pourcentage de réussite

1A 1 4 5 6 16 70 %

2A 2 5 5 5 17 74 %

3A 2 3 5 7 17 74 %

4A 1 3 5 4 13 57 %

5A 1 3 5 3 12 52 %

6A 0 2 5 5 12 52 %

7A 1 2 5 5 13 57 %

8A 1 4 5 6 16 70 %

9A 2 3 5 7 17 74 %

10A 2 5 5 8 20 87 %

11A 2 4 5 6 17 74 %

12A 1 6 5 8 20 87 %

13A 2 4 5 7 18 78 %

14A Absent

15A 2 5 5 5 17 74 %

Total : 20 53 70 82 225 70 %

Réussite : 48 % 63 % 100 % 65 %

1B 1 6 5 8 20 87 %

2B 2 6 5 8 21 91 %

3B 1 5 5 2 13 57 %

4B 2 6 5 8 21 91 %

5B 2 6 5 6 19 83 %

6B 0 3 5 5 13 57 %

7B 0 3 5 6 14 61 %

8B 2 2 5 3 12 52 %

9B 1 4 5 4 14 61 %

10B 1 5 5 5 16 70 %

11B 1 4 5 8 18 78 %

12B 1 5 5 1 12 52 %

13B 3 5 5 3 16 70 %

14B 2 3 5 7 17 74 %

15B 1 4 5 8 18 78 %

Total : 20 67 75 82 244 71 %

Réussite : 44 % 74 % 100 % 61 %
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7.2. Les synonymes
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Les synonymes

Elèves Définition /3 Contexte /6 Relier /5 Mot croisé /9 Total /23 Pourcentage de réussite

1A 3 2 5 9 19 83 %

2A 1 6 5 9 21 91 %

3A 1 3 5 9 18 78 %

4A 2 4 5 8 19 83 %

5A 1 6 5 7 19 83 %

6A 1 5 5 9 20 87 %

7A 2 3 5 6 16 70 %

8A 2 5 5 7 19 83 %

9A 3 6 5 9 23 100 %

10A 3 6 5 9 23 100 %

11A 0 6 5 3 14 61 %

12A 2 5 5 9 21 91 %

13A 2 6 5 9 22 96 %

14A 0 4 5 3 12 52 %

15A 2 5 5 6 18 78 %

Total : 25 72 75 112 284 82 %

Réussite 
: 56 % 80 % 100 % 83 %

1B 1 6 5 9 21 91 %

2B 1 6 5 9 21 91 %

3B 3 1 5 7 16 70 %

4B 2 6 5 9 22 96 %

5B 2 5 5 8 20 87 %

6B 2 6 5 8 21 91 %

7B 2 3 5 9 19 83 %

8B 2 6 5 9 22 96 %

9B 1 5 5 9 20 87 %

10B 1 5 5 8 19 83 %

11B 1 6 5 9 21 91 %

12B 3 6 5 9 23 100 %

13B 1 4 5 9 19 83 %

14B 0 5 5 9 19 83 %

15B 1 5 5 9 20 87 %

Total : 23 75 75 130 303 88 %

Réussite 
: 51 % 83 % 100 % 96 %


	Table des matières
	Résumé
	Abstract
	Remerciements
	Introduction
	État de l’art
	Méthodes
	Qu’est-ce qu’ « apprendre » ?
	Les méthodes d’apprentissage
	Premières approches des notions clés
	Lexique et vocabulaire
	Pédagogie et didactique
	Didactique du lexique
	Synonymie et antonymie
	Définitions
	Dans les programmes
	Cadre méthodologique
	Étude de manuels scolaires
	Mon livre unique de français : CM1 (1972)
	Outil pour le français : CM1 (2019)
	Construction de séquences
	L’antonymie
	La synonymie
	Recueil des productions d’élèves
	Analyse de recueil de données
	Analyse des résultats
	Limites de l’expérience
	Nos nouvelles réflexions
	Conclusion
	Bibliographie
	Annexes
	Outils pour le français : CM1 (2019). Pages du manuel
	Les synonymes : pages 168 et 169 du manuel
	Les antonymes : pages 170 et 171 du manuel
	Mon livre unique de français (1972) pages 61 à 72
	Séquence sur la notion d’antonymie
	Séance 1 : les antonymes (groupe A).
	Séance 1 : les antonymes (groupe B).
	Séance 2 : décrire un personnage.
	Séance 3 : l’anti-portrait d’un personnage.
	Séquence sur la notion de synonymie
	Séance 1 : les synonymes (groupe B).
	Séance 1 : les synonymes (groupe A).
	Séance 2 : remplacer un mot par son synonyme.
	Séance 3 : bilan - jeu du type « bingo ».
	Supports de travail
	Mots proposés en première séance (construction de la leçon).
	Fiche élève : remplacer un mot par son synonyme.
	Fiche élève : exercice de mots croisés : les antonymes.
	Fiche élève : exercice de mots croisés : les synonymes.
	Exemple de grilles de « bingo » et listes de mots.
	Évaluations de fin de séquence
	Évaluation de la notion d’antonymie (deux pages)
	Évaluation de la notion de synonymie (deux pages)
	Recueil de données
	Les antonymes
	Les synonymes



